
PROGRAMME DE LA CONFERENCE 

DATE :            11  MARS 2016 CICB  a partir de 8H. 
                                                         OFFICIELS  

 S/E Mr. Le Président du CESC (Conseil Economique Social et Culturel du Mali) ,  
 Représentant S/E Mr. Le Premier Ministre du Mali,  
  S/E Mr. Le Ministre de la Solidarité, de l’Action Humanitaire et de Reconstruction  

                       du Nord du Mali ;                                                                                       
  S/E Mr. le Ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires Foncières du Mali ; 
  S/E Mr. le Ministre de l’Urbanisme  et de l’Habitat du Mali ; 
  Monsieur le Gouverneur du District de Bamako ; 
  Mme Gakou Salimata  Fofana, Ancienne  Ministre de l’Urbanisme et de l’habitat ; 
 Directeur National de la Protection Sociale et de l’Economie Solidaire du Mali ; 
 Directeur National des Domaines et du Cadastre du Mali ; 
 Directeur National de l’Assainissement et de l’Environnement du Mali ; 
 Fonds de Garantie Hypothécaire du MALI 
 Banque Malienne de Solidarité ; 
 Banque Internationale Mali ; 
 Cabinet INNOVA. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
08h00-08h30 : Accueil– Enregistrement des participant(e)s 

09h00-09h30 : Ouverture officielle 
Placée sous la Présidence de Monsieur le 
Premier Ministre ou son Représentant 
Allocutions 

 Le Maire de la Commune III du District de Bamako   
 Le Président de la CONASCOH                                                                                                               
 Le Directeur Général de l’Office d’habitat  (OMH) ou Le Directeur National de 

l’Urbanisme et de l’Habitat du Mali (DNUH); 
 Le Président du Conseil Economique Social et Culturel, Parrain de la conférence  

Allocution d’Ouverture axée sur « L’habitat coopératif, outil du  
développement économique et social » 

 
- Présentation du programme de la journée  
- 09h30-09h45 : Pause-café                                                                         

09h45-11h30 : Plénière « Enjeux et défis de l’habitat coopératif » 

 Etat des lieux de l’habitat coopératif au Mali…… Mme Gakou Salimata      
                         Fofana, Ancienne  Ministre de l’Urbanisme et de l’habitat. 

 l’Habitat Coopératif : Comment peut-il répondre aux défis de la         
production de logement, Exemple hors du Mali………… Mr Hamidou Coulibaly  
                                                                                                                                 Architecte. 

 L’habitat coopératif, Les obstacles au Mali………Moussa Koné , Président 
CONASCOH 

 Exemples de bonnes pratiques dans l’habitat coopératif au Mali.   



           -   USCOOPHAD (Union du District de Bamako) 

                          -   UNION COMMUNE- 5 
 Contributions 
 
 -   Inscription aux ateliers 

 

11h30-12h45 : Ateliers thématiques 
 

 
TRAVAUX EN ATELIERS 

 Atelier 1 : Gouvernance CH  (Gestion Adtve. et Financière) Rapporteur….DNPSES 
 Atelier 2 :  Foncier (Accès à la Propriété) CH:…………………   Rapporteur …DNDC 

 
 Atelier 3 : Financement (Mécanisme Prêt acquéreur)  

                                                        Rapporteurs…  FGH-MALI/BMS/BIM/Cab-INNOVA 
      ° Atelier 4 : Environnement et cadre de vie…… Rapporteur …DNAE 

12h45-14h30 : Prière et Déjeuner 

                                                                                                                                                                              
14h 30-16 h   :  
 

 
 Présentation de la Synthèse des ateliers Mr. Mamadou Coulibaly , Président 

Union des CH . C/VI. 
                                       Mr. Cheickna DOUCOURE – Consultant. 

CLOTURE DES TRAVAUX  en  PRESENCE  de  Mr. Le Ministre de la Solidarité, de 
l’Action Humanitaire et de  la Reconstruction du Nord du Mali. 
   Mr. le Ministre de l’Urbanisme  et de l’Habitat du Mali. 

  

                                       DISCOURS 
 

  Lecture du plaidoyer du mouvement habitat coopératif) Le Président de la 
CONASCOH 
                                                                                     

 Intervention de S/E  Mr . Le Ministre de l’Urbanisme  et de l’Habitat du Mali ; 
 

 Allocution de clôture du  PARRAIN S/E Mr. Le Président du CESC (Conseil 
Economique Social et   Culturel du Mali)  
 
 
 
 

           FIN DE  LA CONFERENCE 
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PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE 
CONSTITUTIVE 

 

L’an deux  mille douze  et le 28 juin  à 10h00 mn s’est tenue au Centre International des 

Conférences de Bamako,  l’assemblée générale constitutive de  la Confédération Nationale 

des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA ».Etaient présents à la dite séance les 

membres de la confédération  (voir liste de présence).  
Il a été désigné comme président de séance M.Moussa Koné et Joseph Keita secrétaire de séance. 

Après la salutation de bienvenue, le  Président de séance a présenté l’ordre du jour à savoir :  

- Lecture, amendements et adoption des textes (Statuts, règlements intérieurs etc) ; 

- Mise en place des organes (comité de gestion et de la commission de surveillance) ; 

- Questions diverses. 

 

CONFEDERATION NATIONALE DES SOCIETES 

COOPERATIVES  D’HABITATION DU MALI AVEC 

CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

« CONASCOH-MALI –COOP-CA » 

Siege social : badialan-i rue 466 porte 414 

Capital social : 595.000 FCFA 

Acte Uniforme DE L’OHADA 

Tel :20233020/76176405 

 

 

 
 



L’assemblée générale a adopté les points inscrits à l’ordre du jour. 

Par la suite, le président de séance a autorisé le secrétaire de  séance  a exposé  les éléments de 

l’ordre du jour. Ainsi M.Joseph Keïta a expliqué les différents éléments  des statuts et 

règlements intérieurs chapitre par chapitre et article par article (voir le statut et règlements 

intérieurs), les principes, les rôles et les missions de la confédération dont le choix a été la 

forme avec conseil d’administration donnant la dénomination en sigle « CONASCOH- 

MALI-COOP-CA » suivis des explications sur l’acte uniforme de l’OHADA par M.falaye 

dit Djiguiba Sissoko Chargé des sociétés coopératives du SDSES CVI d’où aucune objection 

n’a été signalée. Il fut appuyer par les cadres des différentes régions et de la Direction 

Nationale de la Protection Sociale et de l’Economie Solidaire et notamment les Services de 

Développement Social et de l’Economie Solidaire des commune III et IV. 

Par ailleurs ; l’assistance a abordé dans le même sens à savoir la nécessité de faire la 

promotion des coopératives d’habitat membres de la confédération  et cela à travers l’habitat, 

l’immobilière et les affaires foncières, le logement social et décent etc.. 

Par la suite, les membres présent ont fait le choix des membres des organes (conseil 

d’administration  et le conseil  de surveillance) poste par poste avec acclamations vives  et par 

main levée.  A cet effet, les membres des organes ont occupé les postes ci- après : 

 

                                              COMPOSITION DES ORGANES 

Nom et Prénoms Adresse Nationalité Postes Professions Structures 

                  CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Moussa Koné Badialan I 
Bamako 

Malienne Président Administrateur 
des coopératives 

UCOOCIMA BTP 

Nana Coulibaly faladié Malienne Vice-
présidente 

Chef d’entreprise USCOOPHAD 

Boubacar Camara Kabala Malienne Trésorier  Comptable Union des 
sociétés 
coopératives de 
la CV 

Joseph keïta Niamana Malienne Secrétaire 
administratif 

Administrateur 
civil 

FENASCOH-MALI 

Waraba Koné Mopti Malienne Secrétaire 
chargé aux 
questions 
foncières ,à la 
construction et 
à la promotion 
des matériaux 
locaux de 
construction 

Dentiste Société 
coopérative 
d’habitat de 
Mopti 

Yacouba Sidibé Sikasso Malienne Secrétaire 
adjoint chargé 
aux questions 
foncières ,à la 
construction et 
à la promotion 

Administrateur 
de l’action Sociale 

Société 
coopérative de 
l’habita de 
Sikasso 



des matériaux 
locaux de 
construction 

Sékouba Dramé Hamdallaye Malienne Secrétaire à 
l’information 
et à la 
communicatio
n 

Chef d’entreprise Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CIV 

Dadoré Koïta Lafiabouou Malienne Secrétaire aux 
relations 
extérieures  

Agent dentiste Union de 
construction 
immobilière et 
BTP Bamako 

Alassane Yattara Koulikoro Malienne Secrétaire à 
l’organisation 
et à la 
mobilisation 

Administrateur 
de l’Action 
Sociale 

Société 
coopérative 
d’habitat de 
Sikasso 

Lakani Sory Diakité kayes Malienne Secrétaire au 
renforcement 
des capacités  

Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives  
d’habitat  de 
kayes 

Divid Coulibaly Djélibougou Malienne Secrétaire 
chargé de la 
promotion des 
sociétés 
coopératives  

Administrateur 
des arts de la 
culture 

Union des 
sociétés 
coopératives de 
la commune I  

Mahamadou Sangaré Ségou Malienne Secrétaire à 
l’Hygiène, à 
l’assainisseme
nt et au 
développemen
t 

Enseignant Société 
coopérative de 
l’habitat de Ségou 

                      CONSEIL DE SURVEILLANCE   

Oumar Camara kalabancoro Malienne Président Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat du 
district de 
Bamako 

Mariam Sangaré Commune II Malienne Membre Commençante Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la CII 



Mamadou Coulibaly  Commune VI Malienne Membre Promoteur 
immobilier 

Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CVI 

Commandant Seydou 
Coulibaly 

Commune III Malienne Membre Commandant Société 
coopérative 
d’habitat de la 
garde nationale 
JIGIYA 

Moise Dembélé Commune IV Malienne Membre Agent de Police Union régionale 
des sociétés 
coopératives 
d’habitat de 
Koulikoro 

Situation de la trésorerie : 

L’adhésion  fait 10.000 F CFA. Elle n’est pas remboursable et ne porte pas d’intérêt. 

La part sociale est de 25.000 F CFA remboursable. 

Tableau de souscription des parts libérées: Le capital social en numéraire est mentionné dans le 

tableau ci-après dont sont  souscrites les parts libérées: 

Nom et 

Prénoms 

Cotisations  

d’adhésion 

Parts 

souscrites 

Parts 

libérées 

Montant 

Moussa Koné 10.000 25.000 35.000 35.000 

Nana 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Boubacar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Joseph keïta 10.000 25.000 35.000 35.000 

Waraba Koné 10.000 25.000 35.000 35.000 

Yacouba 
Sidibé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Sékouba 
Dramé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Dadoré Koïta 10.000 25.000 35.000 35.000 

Alassane 
Yattara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Lakani Sory 
Diakité 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Divid 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 



Mahamadou 
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Oumar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mariam  
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Commandant 
Seydou 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mamadou 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Moise 
Dembélé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Total 170.000 425.000 595.000 595.000 

 

Le capital social initial de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » est de 595.000F CFA .le capital minimum est de 425.000 F Cfa et le maximum à 

900..000.000 F CFA. 

Dans les divers :  

Après la  mise en place des organes, Moussa Koné,  président de la Confédération Nationale 

des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » se dit satisfait  et prêt à  accomplir 

les missions qui lui sont confiées  avec sa nouvelle équipe surtout pour le  cadre de 

partenariat. Il sollicita chacun à œuvrer pour la promotion des sociétés coopératives membres 

de la confédération avec le paiement correct des cotisions et la fourniture des rapports. Ainsi 

toute l’assistance lui a  acclamé. 

Les points suivants ont fait l’objet de débats et d’orientations à savoir : 

-Finalisation et diffusion du répertoire des sociétés coopératives lors des assises de s 

concertation régionale : 

-la vulgarisation de l’Acte Uniforme de l’OHADA(Organisation pour l’harmonisation du 

droit des affaires en Afrique) sur les sociétés coopératives 

-La souscription des parts sociales qui ne peuvent être détenues par  une personne morale des 

organisations d’habitat : 

-la structuration du mouvement d’habitat dans les régions ; 

-La participation ci nécessaire des membres du conseil de surveillance aux réunions du 

conseil d’administration ; 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a pris fin à 16 H 45. /…. 

                                                                                          Bamako le 28 juin 2012 

Le président de Séance                                                  Le secrétaire de séance 

 

 

M.Moussa Koné                                                              M. Joseph keïta 
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LISTE DES MEMBRES DE LA SOCIETE COOPERATIVE A 
L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE 

 

Nom et Prénoms Adresse Nationalité Professions Structures 

  

Moussa Koné Badialan I 
Bamako 

Malienne Administrateur 
des coopératives 

UCOOCIMA BTP 

Nana Coulibaly faladié Malienne Chef d’entreprise USCOOPHAD 

Boubacar Camara Kabala Malienne Comptable Union des 
sociétés 
coopératives de 
la CV 

Joseph keïta Niamana Malienne Administrateur 
civil 

FENASCOH-MALI 

CONFEDERATION NATIONALE DES SOCIETES 

COOPERATIVES  D’HABITATION DU MALI AVEC 

CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

« CONASCOH-MALI –COOP-CA » 

Siege social : badialan i rue 466 porte 414 

Capital social : 595.000 FCFA 

Acte Uniforme DE L’OHADA 
 

Tel :20233020/76176405 
 

 

 



Waraba Koné Mopti Malienne Dentiste Société 
coopérative 
d’habitat de 
Mopti 

Yacouba Sidibé Sikasso Malienne Administrateur 
de l’action Sociale 

Société 
coopérative de 
l’habita de 
Sikasso 

Sékouba Dramé Hamdallaye Malienne Chef d’entreprise Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CIV 

Dadoré Koïta Lafiabouou Malienne Agent dentiste Union de 
construction 
immobilière et 
BTP Bamako 

Alassane Yattara Koulikoro Malienne Administrateur 
de l’Action 
Sociale 

Société 
coopérative 
d’habitat de 
Sikasso 

Lakani Sory Diakité kayes Malienne Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives  
d’habitat  de 
kayes 

Divid Coulibaly Djélibougou Malienne Administrateur 
des arts de la 
culture 

Union des 
sociétés 
coopératives de 
la commune I  

Mahamadou Sangaré Ségou Malienne Enseignant Société 
coopérative de 
l’habitat de Ségou 

Oumar Camara kalabancoro Malienne Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat du 
district de 
Bamako 

Mariam Sangaré Commune II Malienne Commençante Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la CII 



Mamadou Coulibaly  Commune VI Malienne Promoteur 
immobilier 

Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CVI 

Commandant Seydou 
Coulibaly 

Commune III Malienne Commandant Société 
coopérative 
d’habitat de la 
garde nationale 
JIGIYA 

Moise Dembélé Commune IV Malienne Agent de Police Union régionale 
des sociétés 
coopératives 
d’habitat de 
Koulikoro 

« TYPE DEFINITIF » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONFEDERATION NATIONALE DES SOCIETES 

COOPERATIVES  D’HABITATION DU MALI AVEC 

CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

« CONASCOH-MALI –COOP-CA » 

Siege social : badialan i rue 466 porte 144 

Capital social : 595.000 FCFA 

Acte Uniforme DE L’OHADA 

Tel :20233020/76176405 
 

 
 

 

 

 



                               COMPOSITION DES ORGANES 
 

Nom et Prénoms Adresse Nationalité Postes Professions Structures 

                              CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Moussa Koné Badialan I 
Bamako 

Malienne Président Administrateur 
des coopératives 

UCOOCIMA BTP 

Nana Coulibaly faladié Malienne Vice-
présidente 

Chef d’entreprise USCOOPHAD 

Boubacar Camara Kabala Malienne Trésorier  Comptable Union des 
sociétés 
coopératives de 
la CV 

Joseph keïta Niamana Malienne Secrétaire 
administratif 

Administrateur 
civil 

FENASCOH-MALI 

Waraba Koné Mopti Malienne Secrétaire 
chargé aux 
questions 
foncières ,à la 
construction et 
à la promotion 
des matériaux 
locaux de 
construction 

Dentiste Société 
coopérative 
d’habitat de 
Mopti 

Yacouba Sidibé Sikasso Malienne Secrétaire 
adjoint chargé 
aux questions 
foncières ,à la 
construction et 
à la promotion 
des matériaux 
locaux de 
construction 

Administrateur 
de l’action Sociale 

Société 
coopérative de 
l’habita de 
Sikasso 

Sékouba Dramé Hamdallaye Malienne Secrétaire à 
l’information 
et à la 
communicatio
n 

Chef d’entreprise Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CIV 

Dadoré Koïta Lafiabouou Malienne Secrétaire aux 
relations 
extérieures  

Agent dentiste Union de 
construction 
immobilière et 
BTP Bamako 

Alassane Yattara Koulikoro Malienne Secrétaire à 
l’organisation 

Administrateur 
de l’Action 

Société 
coopérative 



et à la 
mobilisation 

Sociale d’habitat de 
Sikasso 

Lakani Sory Diakité kayes Malienne Secrétaire au 
renforcement 
des capacités  

Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives  
d’habitat  de 
kayes 

Divid Coulibaly Djélibougou Malienne Secrétaire 
chargé de la 
promotion des 
sociétés 
coopératives  

Administrateur 
des arts de la 
culture 

Union des 
sociétés 
coopératives de 
la commune I  

Mahamadou Sangaré Ségou Malienne Secrétaire à 
l’Hygiène, à 
l’assainisseme
nt et au 
développemen
t 

Enseignant Société 
coopérative de 
l’habitat de Ségou 

                      CONSEIL DE SURVEILLANCE   

Oumar Camara kalabancoro Malienne Président Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat du 
district de 
Bamako 

Mariam Sangaré Commune II Malienne Membre Commençante Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la CII 

Mamadou Coulibaly  Commune VI Malienne Membre Promoteur 
immobilier 

Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CVI 

Commandant Seydou 
Coulibaly 

Commune III Malienne Membre Commandant Société 
coopérative 
d’habitat de la 
garde nationale 
JIGIYA 

Moise Dembélé Commune IV Malienne Membre Agent de Police Union régionale 
des sociétés 
coopératives 
d’habitat de 
Koulikoro 



                       COPIE STATUTS HARMONISES      « 

TYPE DEFINITIF » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS 
Préambule : 

La confédération ci-dessus dénommée Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » régit par les présents statuts  est un  groupement autonome de personnes volontairement 

réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels 

communs, au moyen d’une entreprise dont la propriété et la gestion sont collectives et ou le 

pouvoir est exercé démocratiquement et selon les principes coopératifs régit par les présents 

statuts , fondé sur les principes d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle pour le bien-être 

économique et social de ses membres; créée conformément à l’acte uniforme relatif de 

l’OHADA ( l’Organisation pour l’harmonisation en Afrique les droits des Affaires ) sur les 

sociétés coopératives adopté le 15 Décembre 2010 à Lomé en république du Togo. 

CONFEDERATION NATIONALE DES SOCIETES 

COOPERATIVES  D’HABITATION DU MALI AVEC 

CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

« CONASCOH-MALI –COOP-CA » 

Siege social : badialan i rue 466 porte 144 

Capital social : 595.000 FCFA 

Acte Uniforme DE L’OHADA 
 

Tel : 20233020/76176405 
 

 



 

Titre I Dispositions Générales 

Chapitre I : Constitution –  Objet.- Dénomination – Siège Social  

Article 1er : 

Elle est créée  au CICB de  Bamako en république du Mali  entre les coopératives, unions et 

fédérations d’habitats  aux  présents statuts une confédération  dénommée Confédération 

Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  
Article 2 : Les initiateurs de cette confédération  sont : 

 

 

               A/LES ORGANES 

Nom et Prénoms Adresse Nationalité Postes Professions Structures 

                  CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Moussa Koné Badialan I 
Bamako 

Malienne Président Administrateur 
des coopératives 

UCOOCIMA BTP 

Nana Coulibaly faladié Malienne Vice-présidente Chef d’entreprise USCOOPHAD 

Boubacar Camara Kabala Malienne Trésorier  Comptable Union des 
sociétés 
coopératives de 
la CV 

Joseph keïta Niamana Malienne Secrétaire 
administratif 

Administrateur 
civil 

FENASCOH-MALI 

Waraba Koné Mopti Malienne Secrétaire chargé aux 
questions foncières ,à 
la construction et à la 
promotion des 
matériaux locaux de 
construction 

Dentiste Société 
coopérative 
d’habitat de 
Mopti 

Yacouba Sidibé Sikasso Malienne Secrétaire adjoint 
chargé aux questions 
foncières ,à la 
construction et à la 
promotion des 
matériaux locaux de 
construction 

Administrateur 
de l’action Sociale 

Société 
coopérative de 
l’habita de 
Sikasso 

Sékouba Dramé Hamdallay
e 

Malienne Secrétaire à 
l’information et à la 

Chef d’entreprise Union des 
sociétés 



communication coopératives 
d’habitat de la 
CIV 

Dadoré Koïta Lafiabouo
u 

Malienne Secrétaire aux 
relations extérieures  

Agent dentiste Union de 
construction 
immobilière et 
BTP Bamako 

Alassane Yattara Koulikoro Malienne Secrétaire à 
l’organisation et à la 
mobilisation 

Administrateur 
de l’Action 
Sociale 

Société 
coopérative 
d’habitat de 
Sikasso 

Lakani Sory Diakité kayes Malienne Secrétaire au 
renforcement des 
capacités  

Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives  
d’habitat  de 
kayes 

Davide Coulibaly Djélibougo
u 

Malienne Secrétaire chargé de la 
promotion des 
sociétés coopératives  

Administrateur 
des arts de la 
culture 

Union des 
sociétés 
coopératives de 
la commune I  

Mahamadou Sangaré Ségou Malienne Secrétaire à l’Hygiène, 
à l’assainissement et 
au développement 

Enseignant Société 
coopérative de 
l’habitat de Ségou 

                      CONSEIL DE SURVEILLANCE   

Oumar Camara kalabanco
ro 

Malienne Président Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat du 
district de 
Bamako 

Mariam Sangaré Commune 
II 

Malienne Membre Commençante Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la CII 

Mamadou Coulibaly  Commune 
VI 

Malienne Membre Promoteur 
immobilier 

Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CVI 

Commandant Seydou 
Coulibaly 

Commune 
III 

Malienne Membre Commandant Société 
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Article 3 : la confédération est dénommée Confédération Nationale des  Sociétés 

Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- 

MALI-COOP-CA ». 

 

Article 4 : 

La confédération a pour siège social Bamako au Badialan I ,rue 466 porte 414  . 

 La durée de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  

avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est de 99 ans à 

compter de son immatriculation  au registre des sociétés coopératives de la commune III du 

district de Bamako sauf prorogation ou  dissolution anticipée. 
 

Article 5 : 

Les membres de cette confédération  sont unis par le lien commun d’habitat, d’immobilier, d’affaires 
foncières et de prestations de services. 

 

Article 6 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » a pour objet : 
 entretenir une campagne permanente et adéquate de vulgarisation de l’acte uniforme et 

des autres normes auxquelles il renvoie, 

 de garantir un suivi continu de l’évolution de la législation coopérative ; 

 de défendre au plan national et international les intérêts de ses membres ; 

 

 coordonne les activités des sociétés coopératives membres; 

 interfacer les actions entre le pouvoir puplique, partenaires et les coopératives 

membres ; 

 financer les projets d’habitats et assimilés des sociétés coopératives membres ; 

 fédérer avec les autres formes d’organisation pour le bien être social des populations en 

matière de logement ; 

 produire des logements sociaux au profit des sociétés coopératives adhérentes ; 

 contribuer à la promotion de la politique de l’habitat  social et de logement ; 

 développer l’esprit de la culture d’épargne  logement ; 



 promouvoir les  matériaux locaux de construction ; 

 entreprendre des politiques de lotissement et de placement des parcelles aux 

coopérateurs ; 

 contribuer à la préservation et à la sauvegarde du patrimoine foncier de ses membres ; 

 promouvoir le partenariat national et international ; 

 contribuer à l’émergence d’une stratégie de promotion de l’habitat social au Mali à 

Travers le partenariat public-privé ; 

 procéder à la réalisation de tous travaux en BTP dans le cadre de l’auto construction 

assistée ; 

 développer l’esprit coopératif des membres. 

. Suivant cet objet, la confédération pourrait effectuer des transactions avec des usagers non 

coopérateurs tout en ayant en vue la sauvegarde de son autonomie. 

Article 7 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  est constituée et gérée 

selon les principes coopératifs universels qui sont : 
 L’adhésion volontaire et ouvert à tous ; 

 le pouvoir démocratique exercé par les coopérateurs ; 

 la participation économique des coopérateurs ; 

 l’autonomie et l’indépendance ; 

 l’éduction, la formation et l’information ; 

 la coopération entre les organisations à caractère coopératif 

 l’engagement volontaire envers la communauté 

Chapitre II : Adhésion – Qualité d’associé - Retrait – Exclusion. 

Section1 : Adhésion 

Article 8:  

Toute personne physique ou morale qui ne fait l’objet d’aucune incapacité juridique 

Conformément aux dispositions de la loi nationale et faisant partie du lien commun sus-indiqué 
l’article 5 du présent statut  peut être membre de la Confédération Nationale des  Sociétés 
Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA ». 

          La demande d’adhésion  est formulée par écrit, datée et signée par le postulant et est mentionnée dans 
le  registre des membres dans lequel ceux-ci sont inscrits par ordre chronologique placé au siège 
social de la confédération. 



L’adhésion à la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  

avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est volontaire et 

individuelle. 
Le conseil d’administration peut fixer l’adhésion du membre à la date de la demande ou à une  date 

ultérieure  ne dépassant pas trois mois suivant  la date de réception de la demande.  

A cet effet, l’adhésion est entérinée par l’assemblée générale. 

Article 8 : 

            La qualité de coopérateur est constatée par un acte émanant du Conseil d’Administration de la société 

coopérative et comportant l’identité du coopérateur, son adresse, sa signature ou son  empreinte 

digitale et une mention de l’acceptation par celui-ci des dispositions légales,  réglementaires, et 

statutaires régissant la confédération. 

Section 2 : Retrait et droit de remboursement 

Article 9 : 

           Le coopérateur ne peut se retirer de confédération qu’après avoir avisé par écrit cette dernière. Le 
retrait prend effet à la date indiquée dans l’avis ou à la date de sa réception, si celle-ci est 
postérieure. 

Le Conseil d’administration de la confédération constate par écrit le retrait du  

Coopérateur. 

Au cours de l’année suivant la date de prise d’effet du retrait, la confédération rembourse au prix fixé 
conformément aux statuts, toutes les parts sociales  détenues par le coopérateur qui se retire. 

           La confédération rembourse également au coopérateur tous les prêts et les autres  sommes portées à 
son crédit, le solde des prêts qu’elle lui a consentis ainsi que les intérêts courus sur ces sommes 
jusqu’à la date du paiement. 

           Lorsqu’il estime que le remboursement des parts sociales ou des prêts du coopérateur qui se retire est 
de nature à nuire à la santé financière de la confédération,  le conseil d’administration  peut porter le 
délai de remboursement à deux ans par décision motivée susceptible de recours devant la juridiction 
compétente.  

          En cas d’engagement envers la confédération, le coopérateur qui se retire reste tenu jusqu’à 
l’apurement de sa dette. Dans ce cas, le Conseil d’Administration de la confédération, en constatant 
le retrait du coopérateur, fixe les modalités et le délai de remboursement de sa dette à l’égard de la 
confédération . 

Le coopérateur reste également et solidairement tenu à l’égard de la confédération des dettes 
contractées par celle-ci avant son retrait dans les conditions fixées par les statuts. 

Section 3 : Exclusion  

Article 10 : 



La qualité de membre se perd par démission, exclusion ou décès. 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » peut exclure tout coopérateur lorsque : 

- celui-ci est une personne morale à l’égard de laquelle une procédure de liquidation des biens 

a été ouverte ; 

- celui-ci ne fait pas volontairement de transactions avec la confédération pendant deux années 

consécutives, 

- celui-ci, aussi bien par son comportement que par ses actes, au sein ou en dehors de la 

confédération, méconnaît les obligations qu’il a contracté conformément aux dispositions de 

l’Acte Uniforme et aux Statuts, notamment les obligations de loyauté et de fidélité envers la 

confédération et préjudicie de la sorte aux intérêts de celle-ci. 

L’exclusion est prononcée par l’assemblée générale par une résolution spéciale dûment motivée. 

L’exclusion peut également être prononcée, suivant le cas, par le Conseil d’Administration. Dans ce 

cas, l’exclusion ne devient définitive que lorsqu’elle a été confirmée par l’Assemblée Générale 

ordinaire par une résolution spéciale dûment motivée. 

Dans les dix jours suivant la date de la résolution spéciale de l’Assemblée Générale décidant ou 

confirmant l’exclusion, la confédération notifie au coopérateur un avis écrit de son exclusion et en 

précise les motifs. Cette exclusion prend effet à la date précisée dans l’avis écrit, mais au plus tard 

trente jours après sa réception. 

La personne exclue ne peut redevenir coopérateur de la confédération que par résolution spéciale de 

l’assemblée générale des coopérateurs. 

Un droit de recours est reconnu à tout coopérateur exclu. 

Article 11 : 

La confédération rembourse au membre exclu toutes les sommes dues à ce dernier dans les mêmes 

conditions que le coopérateur qui se retire. Toutefois, l’exclusion d’un coopérateur ne le libère pas 

de ses dettes ou de ses obligations envers la confédération ou d’un contrat en cours avec celle-ci. En 

outre, la confédération n’est pas obligée de verser au coopérateur avant l’échéance le solde de tout 

prêt à terme fixe qui lui a été consenti et qui n’est pas échu. 

Article 12 

Lorsque l’adresse du coopérateur exclu est inconnue de la confédération malgré tous les efforts 

raisonnables déployés pour le retrouver et que deux ans se sont écoulés depuis l’exclusion, la 



confédération transfère à un fonds de réserve toutes les sommes qui lui sont dues. Ces sommes ne 

portent plus intérêts au-delà d’un délai de deux (2) ans à compter de leur inscription au fonds de 

réserve. 

Les sommes ainsi transférées sont payées à toute personne qui apporte la preuve, dans un délai de 

cinq (05) ans à compter du transfert, qu’elle y a droit. Elles sont acquises à titre précaire à l’Etat à 

l’expiration du délai de cinq (05) ans. 

Section 4 : Décès ou survenance d’une infirmité 

En cas de décès ou de survenance d’une infirmé qui ne permet pas à celui qui la subit de continuer 

d’exécuter ses obligations, un ou plusieurs héritiers du coopérateur ou un ou plusieurs ayant droits 

du coopérateur infirme peuvent être admis au sein de la coopérative pour le remplacer, à condition 

qu’il partage le même lien commun. Le candidat qui remplit ces conditions adresse sa demande au 

conseil d’administration par écrit. Celui-ci doit se prononcer sur la demande dans les trois mois de sa 

réception. La décision d’admission ou de rejet doit être notifiée à chaque héritier ou ayant droit  

intéressé par tout procédé laissant trace écrite. 

Section 5 : Usagers non adhérents 

La confédération peut effectuer des opérations en vue de la réalisation de son objet social avec des 

personnes non membre de la confédération. Toutefois, opérations ne pourront représenter plus de 

30% de ses activités. Le produit des activités réalisées avec ces tiers ne peut être compris dans le 

calcul des éventuelles ristournes ou intérêt des parts sociales ; dans ce cas il est nécessairement 

affecté à la réserve.  

Les usagers non adhérents ne prennent part ni à la gestion, ni à l’administration de la confédération 

et ne peuvent par conséquent prétendre ni aux prêt ni aux distributions de ristournes sur les 

excédents. 

Section 6 : Droit et devoir des membres 

Article 13  : 

Tout membre  de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »a le droit de : 
- Participer aux activités de la confédération; 

- Exercer tous ses droits de citoyens au sein de la confédération; 

- Exercer un droit de vote sur les décisions à prendre par la confédération ; 

- Exercer le droit de recours auprès des instances habilitées ; 

- Bénéficier du droit à la formation ; 

- Être électeur et éligible au niveau des instances et organes de la confédération 

conformément aux dispositions et modalités des statuts et règlement intérieur. 

Article 14: 

Tout membre de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  a pour devoir 

de : 
- Participer régulièrement aux réunions et autres activités de la confédération; 



- S’acquitter de ses parts sociales ; 

- Contribuer à l’élaboration des projets de la confédération et à son application ; 

- Agir conformément à la lettre et à l’esprit du serment qu’il fait en adhérant à la 

confédération; 

- Connaître parfaitement le programme de la confédération. 

Titre II : Administration et Fonctionnement  

Chapitre III : Principes généraux  

Article 11 :  

          Les organes de gestion ou d’administration ont le pouvoir d’engager la confédération,  sans avoir à 

justifier d’un mandat spécial. Toute limitation de leurs pouvoirs légaux par le   présent statut est 

inopposable aux personnes autres que les coopérateurs. 

Article 12 :  

          La désignation, la révocation ou la démission des dirigeants sociaux doit être publiée au   registre des 

sociétés coopératives dans un délai d’un mois. 

Chapitre IV: Administration –Gestion- et Contrôle 

Article 13 : 

 Les organes d’administration, de gestion et de contrôle de la Confédération Nationale des  

Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »   sont : 
- l’Assemblée générale 

- Le Conseil d’Administration 

- Le Conseil de Surveillance 

Section 7 : L’Assemblée Générale :  

Article 14 : 

L’assemblée générale est constituée par l’ensemble des adhérents de la confédération. Elle est 

l’organe souverain de délibération et de décision.  

Chaque coopérateur dispose d’une voix quelle que soit l’importance de sa participation au capital  de 

la confédération et tout coopérateur a le droit de participer aux décisions de l’Assemblée sauf 

disposition contraire des présents  statuts. 

Article 15 : 



 Les décisions collectives sont ordinaires ou extraordinaires. Elles sont prises en assemblée générale 

dans les conditions de forme et de fond prévues par les textes réglementaires de la   confédération. 

 

 

Article 16.  

Toute délibération des coopérateurs est constatée par un procès-verbal qui indique la date et le lieu 

de la réunion, les noms et prénoms des coopérateurs présents ou représentés, l’ordre du jour, les 

documents et rapports soumis à discutions, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux 

voix et le résultat des votes. 

 Le procès-verbal doit être signé, et établis sur un registre spécial tenu au siège social. Les copies ou 

extraits des procès-verbaux des délibérations des coopérateurs sont valablement certifiés conformes 

par le représentant légal de la confédération. 

 Sous-section 1 : Mode de Convocation  

Article 17 :  

L’assemblée générale des coopérateurs est convoquée : 

- par le conseil d’administration  

A défaut, elle peut être convoquée   

- par le conseil de surveillance ou par l’organisation faîtière, après qu’ils aient vainement requis la 

convocation du conseil d’administration par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé 

laissant trace écrite. Lorsqu’ils procèdent à cette convocation, ils fixent l’ordre du jour et peuvent, 

pour des motifs déterminants, choisir un lieu de réunion autre que celui éventuellement prévu par 

les statuts. Ils exposent les motifs de la convocation dans un rapport lu à l’assemblée  

- en cas d’urgence par l’autorité administrative compétente, à la demande du quart des 

coopérateurs ; 

-   par le liquidateur. 

Article 18 : 

 L’assemblée générale se réunie au siège social ou en tout autre lieu du territoire de l’Etat Partie où 

se situe le siège social. 



Article 19 : 

 La convocation des assemblées est faite par avis de convocation qui est inséré dans un journal 

habilité à recevoir les annonces légales et affiché au siège de la confédération, ou par une 

convocation faite au frais de la confédération par lettre au porteur contre récépissé ou par tout 

procédé laissant trace écrite, portant mention de l’ordre du jour. 

 

 

Article 20 :  

L’avis de convocation doit indiquer la nature de l’assemblée générale, la dénomination de la 

confédération, suivie, le cas échéant, de son sigle, la forme de la confédération, le montant du capital 

social, l’adresse du siège social, le numéro d’immatriculation au Registre des Sociétés Coopératives, 

les jour, heure et lieu de l’assemblée. 

Article 21 : 

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toute fois l’action en nullité n’est 

pas recevable lorsque tous les coopérateurs étaient présents. 

Article 22 :L’ordre du jour de l’assemblée est arrêté  par l’auteur de la convocation. Toutefois, 

lorsque l’assemblée est convoquée par un mandataire de justice, l’ordre du jour est fixé par la 

présidente de la juridiction qui l’a désigné. 

De même les coopérateurs, en se constituant en groupe, ont la faculté de requérir l’inscription à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale, d’un projet de résolution lorsqu’ils représentent la moitié au 

mois du nombre des coopérateurs de la confédération. 

Leur demande à cet effet est accompagnée : 

-du projet de résolution auquel il est joint un bref exposé des motifs 

-d’un document comportant les noms, prénoms, adresses et la signature des coopérateurs à l’origine 

du projet de résolution. 

Lorsque l’ordre du jour de l’assemblée générale porte sur la présentation de candidats au poste 

d’administrateurs, il doit être fait mention de leur identité, de leur référence professionnelle et de 

leurs activités professionnelles au cours des cinq dernières années. 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ne peut être modifié sur deuxième convocation  



Article 23:  

Le projet de résolution est adressé au siège social, par lettre au porteur contre récépissé, par télex ou 

par télécopie, ou par tout procédé laissant trace écrite, dix jours au moins avant la tenue de 

l’assemblée générale pour pouvoir être soumis au vote de l’assemblée. 

Les délibérations de l’assemblée générale sont nulles si les projets de résolution envoyés 

conformément aux dispositions du présent article ne sont pas soumis au vote de l’assemblée. 

Article 24 : 

L’assemblée générale ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à son ordre du jour. 

Néanmoins, elle peut, lorsqu’elle est réunie ordinairement, révoquer un ou plusieurs membres du 

conseil d’administration et procéder à leur remplacement. 

Article 25 : 

La réunion de l’assemblée générale est présidée par la présidente du conseil d’administration. 

En cas d’empêchement de celui-ci et sauf clause contraire des statuts, l'assemblée élit parmi les 
membres du conseil d'administration présents le président de séance. 

Article 26 

Deux associés coopérateurs sont élus par l’assemblée, à la majorité simple des membres présents, en 
qualité de scrutateurs. 

Article 27 

Un secrétaire est nommé par l’assemblée pour établir le procès-verbal des débats. Il peut être choisi 
parmi le personnel salarié de la confédération. 

 

Article 28 

A chaque assemblée, il est tenu une feuille de présence contenant les indications portant sur les 
noms, prénom et domicile de chaque coopérateur présent. 

 

Article 29 

La feuille de présence est émargée par les coopérateurs présents au moment de l’entrée en séance. 

Article 30 

 

La feuille de présence est certifiée sincère et véritable, sous leur responsabilité, par les scrutateurs. 

 

Article 31 



Le procès-verbal des délibérations de l’assemblée indique la date et le lieu de réunion, la nature de 
l’assemblée, le mode de convocation, l’ordre du jour, la composition du bureau de séance, le 
quorum, le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée et le résultat des votes pour 
chaque résolution, les documents et rapports présentés à l’assemblée et un résumé des débats. 

Le procès-verbal est signé par les membres du bureau de séance et archivé au siège social avec la 
feuille de présence et ses annexes. 

 

Article 32 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des assemblées sont valablement certifiés par le président 
du conseil d’administration ou par toute personne dûment mandatée à cet effet. 

En cas de liquidation, ils sont certifiés par un seul liquidateur. 

 

Article 33 

Peuvent participer aux assemblées générales : 

- les coopérateurs dans les conditions définies  par les statuts ; 

- toute personne habilitée à cet effet par une disposition légale ou par une stipulation des statuts de 
la confédération. 

Il en est de même des personnes étrangères à la confédération lorsqu’elles y ont été autorisées, soit 
par le président de la juridiction compétente, soit par décision du bureau de l’assemblée, soit par 
l’assemblée elle-même. 

 Sous-section 2 : L’assemblée Général ordinaire : 

1-Attribution :  

Article 34 : 

L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont expressément 

réservées pour les assemblées générales extraordinaires. Elle est compétente pour : 

-statuer sur les états financiers de fin d’exercice 

-décider de l’affectation des résultats 

-nommer les membres du conseil d’administration  ainsi qu’éventuellement le commissaire aux 

comptes 

 -nommer les membres du conseil  de surveillance 

-approuver ou refuser d’approuver  les conventions conclues entre  les dirigeants sociaux et la 

confédération;  

-autoriser lorsque les statuts le prévoient, l’émission de parts de soutien ;  

2-Tenue de l’assemblée, Quorum et Majorité : 



Article 35 : 

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 

l’exercice, sous réserve de la prorogation de ce délai par décision de justice. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si la moitié des coopérateurs de la 

confédération sont présents ;  sur deuxième convocation, la présence d’un quart au moins de ces 

coopérateurs suffit. 

Article 36 : 

L’assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix exprimées. Dans les cas où il est procédé 
à un scrutin, il n’est pas tenu compte des bulletins blancs. 

 Sous-section 3: Assemblée générale extraordinaire 
1 – Attributions 

Article 37 

L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Toute clause contraire est réputée non écrite. L’assemblée générale extraordinaire est 
également compétente pour : 

- autoriser les fusions, scissions, transformations et apports partiels d’actif; 

- transférer le siège social en toute autre ville de l’Etat Partie où il est situé, ou sur le territoire d’un 
autre Etat Partie ; 

- dissoudre par anticipation la confédération ou en proroger la durée. 

 2 - Réunion, quorum et majorité 

Article 38 

L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les deux tiers des coopérateurs 
de la confédération sont présents ou représentés. 

Lorsque le quorum n’est pas réuni, l’assemblée peut être convoquée une deuxième fois dans un délai 
qui ne peut excéder deux mois à compter de la date fixée par la première convocation ; dans ce cas, 
elle peut valablement délibérer avec la moitié au moins des coopérateurs présents ou représentés. 

Article 39 

L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 

Lorsqu’il est procédé à un scrutin, il n’est pas tenu compte des bulletins blancs. 

Dans le cas de transfert du siège de la société sur le territoire d’un autre Etat, la décision est prise à 
l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Section8 : Le conseil d’administration 

1-Nombre et composition : 

 



Article 40 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est administrée par un 

conseil d’administration de  12 membres. 

 
Article 41 : 

La durée du mandat du président du conseil d’administration est de cinq ans renouvelables. Le 
président du conseil d’administration est tenu de communiquer chaque année à                     
l’administration chargée des sociétés coopératives les documents suivants : 

-Le rapport annuel d’activités ; 

 -le bilan et ses annexes ; 

 -le programme d’activités prévisionnel ; 

 -le rapport du comité de surveillance ; 

  -le rapport du contrôleur externe pour certification des comptes. 

Le Conseil d’administration de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » est composé comme suit : 
1 Président 

1 vice-président 

1Trésorier  général 

1Secrétaire administratif 

2 secrétaires aux questions foncières, à la construction et à la promotion des matériaux, 
locaux de construction 

1 Secrétaire à l’organisation  

1 Secrétaire chargé à la promotion des sociétés coopératives 

1 Secrétaire aux relations extérieures 

1 Secrétaire à l’information et à la communication 

1 secrétaire au renforcement des capacités 

1 Secrétaire à ‘Hygiène ,à l’assainissement et au développement 

2- Durée du mandat : 

Article 42 : 

La durée du mandat  des administrateurs est de  cinq ans renouvelable. 

3- Représentant permanent de la personne morale membre du conseil d’administration 

Article 43 



Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue de 
désigner, par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé laissant trace écrite adressée à 
la confédération, pour la durée de son mandat, un représentant permanent. 

Bien que ce représentant permanent ne soit pas personnellement administrateur de la confédération 
avec conseil d’administration, il est soumis aux mêmes conditions et obligations et encourt les 
mêmes responsabilités civiles et pénales que s’il était administrateur en son nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 

Article 44 

Le représentant permanent exerce ses fonctions pendant la durée du mandat d’administrateur de la 
personne morale qu’il représente. 

Lors de chaque renouvellement de son mandat, la personne morale doit préciser si elle maintient la 
même personne physique comme représentant permanent ou à défaut, procéder sur le champ, à la 
désignation d’un autre représentant permanent. 

Article 45 

Lorsque la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de 
notifier sans délai, à la confédération, par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé 
laissant trace écrite, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau représentant permanent. 

Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent ou pour toute autre 
cause qui l’empêcherait d’exercer son mandat. 

4- Elections 

Article 46 

Les membres du conseil d’administration sont élus par l’assemblée générale selon des modalités 
fixées par les statuts. 

Article 47 

Une personne physique, administrateur en son nom propre ou représentant permanent d'une 
personne morale administrateur, ne peut appartenir simultanément à plus d’un conseil 
d'administration des sociétés coopératives avec conseil d’administration ayant leur siège sur le 
territoire d'un même Etat. 

Toute personne physique qui, lorsqu'elle accède à un nouveau mandat, se trouve en infraction avec 
les dispositions de l'alinéa qui précède doit, dans les trois mois de sa nomination, se démettre de l'un 
de ses mandats. 

A l'expiration de ce délai, elle est réputée s'être démise de son nouveau mandat sans que soit remise 
en cause la validité des délibérations auxquelles elle a pris part. 

Article 48 

Sauf stipulation contraire des statuts, le mandat d’administrateur peut être cumulé avec un contrat 
de travail, si ce contrat correspond à un emploi effectif. 

Article 49 

La désignation des administrateurs doit être publiée au Registre des Sociétés 



Coopératives. 

La désignation du représentant permanent d’une personne morale est soumise aux mêmes 
formalités de publicité que s'il était administrateur en son nom propre. 

Article 50 

Les délibérations prises par un conseil d'administration irrégulièrement constitué sont nulles. 

5- Vacance de siège d'administrateur 

Article 51 

Nonobstant les dispositions de l’article 50 ci-dessus, le conseil d'administration peut, en cas de 
vacance d'un ou de plusieurs sièges d'administrateur entre deux assemblées, coopter de nouveaux 
administrateurs. Ceux-ci sont désignés à titre provisoire, jusqu’à la réunion de la prochaine 
assemblée générale. 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire, le conseil 
d'administration doit, dans le délai de trois mois à compter du jour où se produit la vacance, coopter 
de nouveaux administrateurs en vue de compléter son effectif. Les délibérations du conseil prises 
durant ce délai demeurent valables. 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les administrateurs  
restants doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire en vue de compléter 
l'effectif du conseil d'administration. 

Lorsque le conseil ne procède pas aux nominations requises ou ne convoque pas l'assemblée 
générale à cet effet, tout intéressé peut demander, par requête adressée à la présidente de la 
juridiction compétente, la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale 
ordinaire, à l'effet de procéder aux nominations prévues au présent article ou de les confirmer. 

La vacance et les nominations de nouveaux administrateurs ne prennent effet qu'à l'issue de la 
session du conseil d'administration tenue à cet effet. 

Les nominations par le conseil d'administration de nouveaux administrateurs sont soumises à la 
confirmation de la plus prochaine réunion ordinaire de l’assemblée générale. 

En cas de refus par l'assemblée générale d'entériner les nouvelles nominations, les décisions prises 
par le conseil d'administration n'en demeurent pas moins valables pour la période courue et 
produisent tous leurs effets. 

6- Remboursement des frais 

 

Article 52 

Les fonctions d’administrateur sont gratuites. 

Toutefois, les administrateurs ont droit au remboursement des frais de déplacement et des frais 
occasionnels de missions ou de mandats qui peuvent leur être confiés par le conseil d’administration 
dans l’intérêt de la société coopérative. Ces frais doivent être justifiés. 

7-Fin de mandat d'administrateur 



Article 53 

Le mandat des administrateurs prend fin par : 

- la démission ; 

- la révocation ; 

- le décès ; 

- la perte de la qualité de coopérateur ; 

- la fin de l'assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes de l'exercice tenue dans 
l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Article 54 

Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale. 

La démission ou la révocation d'un administrateur doit être publiée au Registre des 

Sociétés Coopératives. 

8-Attributions du Conseil d'Administration : 

 Étendue des pouvoirs 
Article 55 

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 
au nom de la confédération. 

.Le conseil d'administration est chargé notamment de : 

- préciser les objectifs de la confédération et l'orientation qui doit être donnée à son administration ; 

- arrêter les comptes de chaque coopérateur ; 

- veiller à l’application des principes coopératifs dans la gestion de la confédération et dans la 
répartition des résultats de l’entreprise ; 

- arrêter le programme de formation et d’éducation des membres ; 

- établir le rapport financier et moral de la confédération confédération. 

Les clauses des statuts ou les décisions de l'assemblée générale limitant les pouvoirs du conseil 
d'administration sont inopposables aux personnes autres que les coopérateurs qui sont de bonne foi. 

Article 56 

Le conseil d'administration peut conférer à un ou à plusieurs de ses membres, tous mandats spéciaux 
pour un ou plusieurs objets déterminés. 

 Conventions réglementées 
Article 57 

Toute convention entre la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » et l'un de ses administrateurs ou employé est soumise au delà d’un seuil déterminé par 



les statuts, à l’approbation de l’assemblée générale dans des conditions de quorum et de 

majorité déterminées par les statuts. 
 Cautions, avals et autres garanties 

Article 58 

Sous réserve des dispositions légales ou réglementaires spécifiques aux activités exercées, les 
cautions, avals et garanties, souscrits par la confédération pour des engagements pris par des tiers 
font l'objet d'une autorisation préalable du conseil d'administration. 

Lorsque la confédération exploite un établissement bancaire ou financier, ou mène à titre principal 
ses activités dans le domaine de l’épargne et du crédit, cette restriction ne s'applique pas aux 
opérations courantes conclues à des conditions normales. 

 Conventions interdites 
Article 59 

A peine de nullité de la convention, il est interdit aux administrateurs et aux employés ainsi qu’à 
leurs conjoints, ascendants ou descendants et aux autres personnes interposées, de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la confédération, de se faire consentir par elle un 
découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner, avaliser ou garantir par 
elle leurs engagements envers d’autres personnes. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux personnes morales membres du conseil d'administration. 

Toutefois, leur représentant permanent, lorsqu'il agit à titre personnel, est également soumis aux 
dispositions de l'alinéa 1er du présent article. 

 Autres pouvoirs du conseil d'administration 
Article 60 

Le conseil d’administration peut proposer à l’assemblée générale extraordinaire qui décide, le 
déplacement du siège de la confédération. L’assemblée générale modifie les statuts en conséquence. 

En cas de déplacement du siège social, de nouvelles formalités de publicité doivent alors être 
accomplies pour informer les personnes autres que les coopérateurs de ce fait. La modification est 
par ailleurs publiée au Registre des Sociétés Coopératives. 

Le conseil d’administration informe par écrit l’autorité nationale chargée des sociétés coopératives 
de ce changement de siège. 

9-Fonctionnement du conseil d'administration 

 Convocation et délibération du conseil d'administration 
Article 61 

Le conseil d'administration, sur convocation de son président, se réunit aussi souvent  que nécessaire 
et au minimum une fois par trimestre. 

Toutefois, les administrateurs constituant le tiers au moins des membres du conseil d'administration, 
peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le conseil d'administration, si celui-ci 
ne s'est pas réuni depuis plus de deux trimestres. 

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si tous ses membres ont été régulièrement 
convoqués. 

En cas de dysfonctionnement grave du conseil d’administration et pour y remédier, le 



Conseil de surveillance peut soumettre cette situation à l’assemblée générale ordinaire qu’il 
convoque spécialement à cet effet. 

Article 62 

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple des membres présents ou 
représentés, à moins que les statuts ne prévoient une majorité plus forte. 

En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante, sauf dispositions 
contraires des statuts. 

Toute décision prise en violation des dispositions du présent article est nulle. 

Article 63 

Les administrateurs ainsi que toute personne appelée à participer aux réunions du conseil 
d'administration sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le président de séance. 

 

Article 64 

Sauf clause contraire des statuts, un administrateur peut donner, par lettre, télex ou télécopie ou 
tout procédé laissant trace écrite, mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance 
du conseil d'administration. 

Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d'une même séance, que d'une procuration. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux représentants permanents des personnes 
morales. 

Article 65 

Les séances du conseil d'administration sont présidées par  son Président du conseil d'administration. 

En cas d'empêchement du président du conseil d'administration et le cas échéant  du trésorier, les 
administrateurs présents élisent parmi eux un président de séance. 

 Procès – Verbal du conseil d'administration 
Article 66 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé par le juge de la juridiction compétente. 

Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite. 

Les procès-verbaux mentionnent la date et le lieu de la réunion du conseil d’administration et 
indiquent les noms des administrateurs présents, représentés ou absents non représentés. 

Ils font également état de la présence ou de l'absence des personnes convoquées à la réunion du 
conseil d'administration en vertu d'une disposition légale et de la présence de toute autre personne 
ayant assisté à tout ou partie de la réunion. 



Article 67 

Les procès-verbaux du conseil d'administration sont certifiés sincères par le président  de séance et 
par au moins un administrateur. 

En cas d'empêchement du président de séance, ils sont signés par deux administrateurs au moins. 

Article 68 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration sont 
valablement certifiés par le président du conseil d'administration. 

Au cours de la liquidation de la confédération, les copies ou extraits des procès-verbaux sont 
valablement certifiés par le liquidateur. 

Article 69 

Les procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration font foi jusqu'à preuve contraire. 

10- Président du conseil d’administration et responsable chargé de direction 

 Nomination et durée du mandat du président du conseil d’administration 
Article 70 

L’assemblée générale élit parmi les membres du conseil d’administration un Président et, le cas 
échéant, un vice-président qui, dans tous les cas, doivent être des personnes physiques. 

Article 71 

La durée du mandat du  Président du conseil d’administration est la même que les autres membres 
du conseil. 

Article 72 

Nul ne peut exercer simultanément plus d’un mandat du Président du conseil d’administration de 
sociétés coopératives avec conseil d'administration ayant leur siège social sur le territoire d’un même 
Etat Partie. 

De même, nul ne peut exercer simultanément un mandat du président de conseil d’administration 
de la  confédération avec conseil d’administration et un mandat du        président d’une union ou 
fédération ayant leur siège social sur le territoire d’un même Etat Partie. 

Le mandat du président du conseil d’administration n’est pas cumulable avec les fonctions de 
responsable chargé de Direction d’une société coopérative. 

Les dispositions de l’article 300 du présent Acte uniforme relatives au cumul du mandat 
d’administrateur sont applicables au président du conseil d’administration. 

11- Attributions du  Président du conseil d’administration 

Article 73 

Le président du conseil d’administration préside les réunions du conseil d’administration et les 
assemblées générales. 

Il veille à ce que le conseil d’administration assume pleinement ses obligations et ses responsabilités. 



A toute époque de l’année, le président du conseil d’administration opère les vérifications  qu’il juge 
opportunes et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement 
de sa mission. 

Article 74 

Le président du conseil d’administration ne peut pas être lié à la société coopérative avec conseil 
d’administration par un contrat de travail. 

12- Nomination et durée du mandat du responsable chargé de direction 

Article 75 

Le conseil d'administration peut, après consultation du conseil de surveillance, recruter et nommer, 
en dehors de ses membres, un Directeur ou un Directeur général qui doit être une personne 
physique. 

Article76 

Le conseil d'administration détermine la durée des fonctions du responsable chargé de 

Direction, conformément à la législation de travail de l’Etat Partie. Ses fonctions prennent fin dans les 
mêmes conditions. 

 

 Attributions et rémunération du responsable chargé de direction. 
Article 77 

Le conseil d’administration détermine, à travers le contrat de travail qui lie le responsable chargé de 
Direction à la confédération, l’étendue des pouvoirs de gestion qui lui sont délégués. 

Le responsable chargé de Direction peut assister aux réunions du conseil d’administration avec voix 
consultative. 

Article 78 

Dans ses rapports avec les tiers de bonne foi, la confédération avec conseil d'administration est 
engagée, même par les actes du responsable chargé de direction qui ne relèvent pas de l'objet social. 

Le conseil d’administration peut autoriser, sous sa responsabilité, le responsable chargé de direction 
à engager la confédération avec conseil d’administration à l’égard des personnes autres que les 
coopérateurs. Cette autorisation fait l’objet de publication au registre des sociétés coopératives. 

Section 9 : Le conseil de Surveillance : 

Article 79 

Le conseil de surveillance est l’organe de contrôle de la Confédération Nationale des  

Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » et agit dans le seul intérêt des 

membres de celle- ci. 

 
Article 80 



Le conseil de surveillance est composé de  trois  personnes physiques élues par l'assemblée générale 
parmi les coopérateurs. 

Ne peuvent être membres du conseil de surveillance : 

1) les membres des organes d'administration et de gestion et les personnes qui leur sont liées ; 

2) les personnes recevant, sous une forme quelconque, un salaire ou une rémunération de la 
confédération de ses organisations faîtières. 

Article 81 

Sont considérées comme personnes liées à un membre des organes d'administration ou de gestion, 
aux termes du présent article : 

1) le conjoint, les parents au premier degré ou les parents au premier degré du conjoint ; 

2) la personne physique à laquelle il est associé ou la société de personnes dans laquelle il est associé 
; 

3) la personne morale qui est contrôlée, individuellement ou collectivement, par lui, par son conjoint 
ou par leurs parents au premier degré ; 

4) la personne morale dont il détient au moins dix pour cent des droits de vote attachés aux actions 
qu'elle a émises ou au moins dix pour cent de ces actions. 

Article 82 

La durée des membres du conseil de surveillance est de cinq ans renouvelable. 

Article 83 

Le conseil de surveillance se réunit en tant que de besoin ou à la demande d’au moins deux de ses 
membres. 

Article 84 

Les décisions du conseil de surveillance sont prises à la majorité simple de ses membres. 

Article 85 

Le conseil de surveillance peut vérifier ou faire vérifier à tout moment la gestion des dirigeants de la 
confédération. Il informe la faîtière, s’il en existe, de toute irrégularité qu’il a constatée ou convoque 
une assemblée générale qui statue sur les mesures à prendre. 

Article 86 

Les fonctions de membre du conseil de surveillance ne sont pas rémunérées. 

L’assemblée générale peut, toutefois, prévoir le remboursement des frais exposés dans l’exercice de 
ces fonctions. 

Section 10 : Communication de documents 

Article 87 

En ce qui concerne l’assemblée générale ordinaire annuelle, tout coopérateur a le droit de prendre 
connaissance au siège social : 



- de l’inventaire, des états financiers de synthèse et de la liste des administrateurs ; 

- des rapports du commissaire aux comptes et du conseil d’administration qui sont soumis à 
l’assemblée ; 

- le cas échéant, du texte de l’exposé des motifs, des résolutions proposées, ainsi que des 
renseignements concernant les candidats au conseil d’administration; 

- de la liste des coopérateurs ; 

- du montant global des rémunérations versées aux dix ou cinq dirigeants sociaux et salariés les 
mieux rémunérés selon que l’effectif de la confédération avec conseil d'administration excède ou 
non deux cent salariés. 

Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit pour le coopérateur de prendre connaissance comporte 
celui de prendre copie à ses frais. Le droit de prendre connaissance s’exerce durant les trente jours 
qui précèdent la tenue de l’assemblée générale. 

En ce qui concerne les assemblées autres que l’assemblée générale ordinaire annuelle, le droit de 
prendre connaissance porte sur le texte des résolutions proposées, le rapport du conseil 
d’administration et, le cas échéant, le rapport du conseil de surveillance, du commissaire aux 
comptes ou de l’organisation faîtière. 

Article 88 

Tout coopérateur peut, en outre, à toute époque prendre connaissance et copie, à ses frais : 

- des documents sociaux visés à l’article précédent concernant les trois derniers exercices ; 

- des procès-verbaux et des feuilles de présence des assemblées tenues au cours de ces trois derniers 
exercices ; 

- de tous autres documents, si les statuts le prévoient. : 

Article 89 

Si la société coopérative refuse de communiquer tout ou partie des documents visés à l’article 41 ci-
dessus, il est statué sur ce refus, à la demande de l’associé, par le président de la juridiction 
compétente statuant à bref délai. Le président de la juridiction compétente peut ordonner à la 
confédération avec conseil d’administration, sous astreinte, de communiquer les documents à 
l’associé coopérateur dans les conditions fixées à l’article 41 du présent Statut 

Titre III : Dispositions Financières. 

1-Part social et capital social 

Article 90. 

L’adhésion qui fait 10.000 F CFA. Elles ne sont  pas remboursables et ne portent pas d’intérêt. 

La part sociale est de 25.000 F CFA remboursables.  

Article 91 : 



Tableau de souscription des parts libérées: Le capital social en numéraire est mentionné dans le 

tableau ci-après dont sont  souscrites les parts libérées: 

Nom et 

Prénoms 

Cotisations  

d’adhésion 

Parts 

souscrites 

Parts 

libérées 

Montant 

Moussa 
Koné 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Nana 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Boubacar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Joseph keïta 10.000 25.000 35.000 35.000 

Waraba 
Koné 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Yacouba 
Sidibé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Sékouba 
Dramé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Dadoré 
Koïta 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Alassane 
Yattara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Lakani Sory 
Diakité 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Divid 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mahamadou 
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mariam 
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Oumar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mamadou 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Cdt Seydou  
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Moise 
Dembélé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Total 170.000 425.000 595.000 595.000 

Le capital social initial de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  est de 595.000 CFA, le capital 

minimum est de 425.000 F Cfa et le maximum à 900.000.000 F CFA 

   Article 92 : Le capital de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est entièrement souscrit avant 

la tenue de son assemblée générale constitutive. 



Les parts sociales représentant des apports en numéraires sont libérés lors de la souscription du 

capital, d’un quart au moins de leur valeur nominale. 

Article 93 :  

La libération du surplus (reliquat) intervient dans un délai qui ne peut excéder deux ans à compter de 

l’immatriculation de la société au registre des sociétés coopératives, selon les modalités définies par 

les statuts et le règlement intérieur. 

Tant que le capital n’est pas entièrement libéré, la société ne peut augmenter son capital minimum 

statutaire, sauf si cette augmentation de capital est réalisée par des apports en nature ou par 

l’arrivée de nouveaux coopérateurs. 

Article 94 : Le pourcentage maximal de parts social pour chaque membre est de dix parts. 

Un bulletin de souscription est établit en deux exemplaires originaux, l’un pour la société en 

formation et l’autre pour le souscripteur. 

Le taux de rendement maximal appliqué aux prêts et aux épargnes des membres est de 9 % 

Le taux de rémunération maximal appliqué aux parts de membres est de 2,5 %  

Les activités commerciales de la société coopérative se limitent à : Habitat, immobilier, affaires 

foncières etc. 

Article 95 : 

Les parts sociales revêtent la forme de titres nominatifs qu’elles soient émises en contrepartie 

d’apports en natures ou d’apports en numéraires. 

Les parts sociales ne sont pas négociables. Elles sont insaisissables et ne peuvent faire l’objet d’un 

nantissement. 

La transmission des parts sociales n’est possible qu’en cas de décès ou d’invalidité. 

Article 96 : 

Le coopérateur qui s’est obligé à apporter son industrie à la confédération lui doit compter de tous 

les gains qu’il a réalisés par l’activité faisant l’objet de son apport. 

Article 97 : Les fonds provenant de la souscription des parts sociales en numéraire sont déposées par 

les personnes qui ont reçus, pour le compte de la confédération en formation, dans une banque ou 



toute autre institution habilitée par la législation de l’Etat Partie, du siège de la confédération en 

formation à recevoir de tels dépôts, sur un compte spécial ouvert au nom de la confédération. 

Le dépôt des fonds doit être fait dans un délai de huit jours à compter de la réception des fonds. 

Le déposant remet à la banque ou à toute autre institution habilitée, au moment du dépôt des fonds, 

une liste mentionnant l’identité des souscripteurs et indiquant, pour chacun d’eux le montant des 

sommes versées. 

Le dépositaire est tenu, jusqu’au retrait des fonds, de communiquer la liste visée à l’alinéa ci-dessus, 

à tout souscripteur qui, justifiant de sa souscription, en ferra la demande. 

Le requérant peut en prendre connaissance et obtenir, à ses frais, la délivrance d’une copie. 

Le dépositaire remet au déposant un certificat de dépôt attestant le dépôt des fonds. 

Article 98 : 

Les parts sociales confèrent à leur titulaire : 

- le droit sur les excédents réalisés par la confédération; 

- le droit à tous les avantages et prestations de la confédération; 

- le droit de participer aux décisions collectives des associés et de voter 

Article 99 : 

Chaque coopérateur de la confédération à l’obligation de participer aux pertes sociales dans les 

conditions prévues par l’acte uniforme aux droits des sociétés coopératives. 

Chaque coopérateur à également l’obligation de faire des transactions avec la confédération 

conformément à son objet social. 

2- Résultat de Comptes 

Article100 : 

A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration, établit et arrête les états financiers de 

synthèse conformément aux dispositions de l’acte uniforme relatif aux droits des sociétés 

coopératives et de l’acte uniforme portant organisation et harmonisation des comptabilités des 

entreprises. 

Les états financiers sont signés par une personne dûment accréditée pour engager la responsabilité 

de la confédération et certifiés par le commissaire aux comptes de la confédération. 



Article 101 : 

Le conseil d’administration, établit un rapport de gestion dans lequel il expose la situation de la 

confédération durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible et, en particulier, les perspectives de 

continuation de l’activité, l’évolution de la situation de trésorerie et le plan de financement. 

Le conseil d’administration expose également dans son rapport, l’état de promotion des 

coopérateurs. 

Article 102 : 

Figurent dans les états financiers de synthèse : 

- l’état des cautionnements, avals et autres garanties personnelles donnés par la société 

coopérative 

- l’état des sûretés réelles consenties par la confédération. 

Article 103 : 

Les états financiers de synthèse annuels et le rapport de gestion sont présentés à l’assemblée 

générale ordinaire de la confédération statuant sur ces documents, qui doit obligatoirement se tenir 

dans les six mois de la clôture de l’exercice. 

Article 104 : 

Le versement de ristournes aux coopérateurs est proportionnel aux opérations faites par eux avec la 

confédération ou au travail effectué en faveur de cette dernière. 

Article 105: 

L’assemblée générale décide de l’affectation du résultat dans le respect des dispositions légales et 

statutaires. 

Elle constitue les dotations nécessaires aux réserves légales et aux réserves statutaires. 

Le taux de constitution de la réserve générale par prélèvement annuel sur les excédents nets 

d’exploitation avant tout autre affectation est de 20 %. 

Le taux de constitution de la réserve destinée à la formation, l’éducation et à la sensibilisation aux 

principes coopératifs est de 15 %. 



Tant que chacune de ces réserves légales n’atteint pas le montant du capital fixé par le présent 

statut, les prélèvements opérés au titre de chaque réserve ne peuvent être inférieur à vingt pourcent 

des excédents nets d’exploitations.  

3-Commissariat aux comptes 

Article 106 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est tenue de désigner un 

commissaire aux comptes lorsque les conditions suivantes seront remplies : 
-le nombre total des coopérateurs supérieur ou égal à mille 

-le chiffre d’affaire supérieur ou égal à cent millions 

-le total du bilan supérieur à  cinq millions 

Le commissaire au compte est nommé par l’assemblée générale pour trois exercices et il est choisi 

parmi les commissaires agréés du Mali 

TITRE IV : Action en responsabilité civile contre les dirigeants 

1-Action individuelle 

Article 107 : 

Sans préjudice de la responsabilité éventuelle de la confédération, chaque dirigeant  social est 
responsable individuellement envers les tiers des fautes qu'il commet dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à 
l’égard des tiers ou des coopérateurs. Toutefois, dans les rapports entre eux, la juridiction 
compétente détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage 

 2-ACTION SOCIALE 

Article 108 : 

Chaque dirigeant social est responsable individuellement envers la confédération des fautes qu'il 
commet dans l'exercice de ses fonctions. 

Si plusieurs dirigeants sociaux de la confédération ont participé aux mêmes faits, la juridiction 
compétente détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage, dans les 
conditions fixées par le présent statut. 

TITRE V  Unions-Fédération-Confédération-Réseaux 

1-Unions des sociétés coopératives 

Article 109 



La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » peut s’affilier à toute 

confédération ayant les mêmes objets pour constitue rentre elles, pour la gestion de leurs 

intérêts communs, une union  de sociétés coopératives. 
TITRE VI : DISSOLUTION, LIQUIDATION 

1-Causes de dissolution 

Article 110 

La confédération prend fin : 

- par l'expiration de la durée pour laquelle elle a été constituée ; 

- par la réalisation ou l'extinction de son objet ; 

- par l'annulation du contrat de société ; 

- par décision des coopérateurs aux conditions prévues pour modifier les statuts; 

- par la dissolution anticipée prononcée par la juridiction compétente, à la demande d'un ou de 
plusieurs coopérateurs pour justes motifs, notamment en cas de mésentente entre associés 
empêchant le fonctionnement normal de la confédération; 

- par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation des biens de la confédération; 

- pour toute autre cause prévue par les statuts. 

Article : 111 

La juridiction compétente du ressort  territorial de la confédération peut en outre, sur saisine de 
l’autorité administrative chargée des coopératives ou de toute personne intéressée, dissoudre la 
confédération si, selon le cas : 

a) la confédération n’a pas commencé ses opérations dans les deux ans à compter de son 
immatriculation ; 

b) elle n’a pas exercé ses activités statutaires pendant deux années consécutives ; 

c) elle n’a pas observé pendant au moins deux années consécutives les dispositions  statutaires sur 
les sociétés coopératives  en matière de tenue des assemblées annuelles ; 

d) elle a omis, pendant un délai d’un an, d’envoyer aux autorités ou institutions compétentes les avis 
ou documents exigés par l’Acte uniforme ; 

e) elle est sans organe de gestion, d'administration ou de contrôle depuis au moins trois mois ; 

f) lorsque la confédération n’est pas organisée ou ne fait pas de transactions selon les principes 
coopératifs. 

Article : 112 

La dissolution visée à l’article précédent ne peut intervenir sans que l’autorité administrative chargée 
des coopératives ou la juridiction compétente n’ait pris les mesures suivantes : 



a) avoir donné à la confédération à dissoudre, ainsi qu’à ses organes de gestion ou d'administration, 
un préavis de cent vingt jours, leur notifiant son intention, et la réversibilité de la mesure de 
dissolution en cas de régularisation du manquement constaté ; 

b) avoir publié un avis de son intention dans une publication accessible au grand public. 

2- Effets de la dissolution 

Article 113 

La dissolution de la confédération n'a d'effet à l'égard des personnes autres que les coopérateurs 
qu'à compter de son inscription au Registre des Sociétés 

Coopératives. Elle entraîne de plein droit sa mise en liquidation. La personnalité morale de la société 
subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-ci. 

Article 114 

Après dépôt auprès de l’autorité chargée de la tenue du Registre des sociétés coopératives des actes 
ou procès-verbaux décidant ou constatant la dissolution et l’inscription de celle-ci au Registre des 
sociétés coopératives, la dissolution est publiée, à l’initiative de l’autorité précitée, dans un journal 
habilité à recevoir les annonces légales du lieu du siège social. 

3- Liquidation de la confédération 

Article 115 

La confédération est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

Article 116 

Les coopérateurs peuvent organiser à l’amiable la liquidation de la confédération 

Selon les dispositions des statuts ci-après : 

- les conditions de mise en œuvre de la liquidation, dont notamment, la désignation du ou des 
liquidateurs, leur rémunération, l’étendue de leur mission, les modalités du contrôle par les 
coopérateurs de leur mission. 

-au boni de liquidation, lequel est dévolu à d’autres sociétés coopératives régies par les dispositions 
de l’Acte uniforme de l’OHADA  ou  à des institutions ou organismes œuvrant pour la promotion du 
mouvement coopératif. 

-  les modalités de règlement des différends susceptibles de naître entre les parties concernées dans 
le cadre de la liquidation amiable. 

Toute clause portant renonciation par les coopérateurs à la saisine de la juridiction compétente 
lorsque les difficultés ne peuvent être réglées suivant les dispositions arrêtées par les statuts est 
réputée non écrite. 

Article : 117 

La mention "société en liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous 
les actes et documents émanant de la société et destinés aux personnes autres que les coopérateurs, 
notamment sur toutes lettres, factures, annonces et publications diverses. 

Article 118 



La personnalité morale de la confédération subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la 
publication de la clôture de celle-ci. 

Article 119 

Lorsque la liquidation est décidée par les coopérateurs, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés 
aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales extraordinaires. 

Article 120 

La cession de tout ou partie de l'actif de la confédération en liquidation au liquidateur, à ses 
employés ou à leur conjoint, ascendant ou descendant, est interdite. 

Article 121 

La cession globale de l'actif de la confédération ou l'apport de l'actif à une autre société coopérative, 
notamment par voie de fusion, est autorisée à la majorité exigée pour la modification des statuts. 

Article 122 

La clôture de la liquidation doit intervenir dans un délai de trois ans à compter de la dissolution de la 
confédération. 

A défaut, le ministère public ou tout intéressé peut saisir la juridiction compétente dans le ressort de 
laquelle est situé le siège de la confédération, afin qu'il soit procédé à la liquidation de la 
confédération ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement. 

4- Dispositions particulières à la liquidation judiciaire 

Article 123 

À défaut de clauses statutaires relatives à la liquidation amiable de la confédération, sa liquidation 
sera effectuée conformément aux dispositions pertinentes et compatible aux dispositions  prévues  
dans  l’Acte uniforme relatif aux droit des sociétés coopératives, le  boni de liquidation est dévolu à 
d’autres sociétés coopératives régies par les dispositions de l’Acte uniforme ou à des institutions ou 
organismes œuvrant pour la promotion du mouvement coopératif. 

Article 124 

Les dispositions des articles 99 à 98 ci-dessus s’appliquent également aux unions, fédérations et 
confédérations des sociétés coopératives. 

Dans le cas des unions, fédérations et confédérations, la dissolution et la liquidation ainsi prononcées 
ne préjudicient pas aux organisations de base affiliées auxquelles ces fautes ne sont pas imputables. 

5- Responsabilité des coopérateurs 

 

Article 125 : 

La responsabilité des coopérateurs est au minimum égale au montant des parts sociales souscrites. 
Néanmoins, les statuts peuvent prévoir une responsabilité plus étendue qui ne peut excéder cinq fois 
le montant des parts sociales souscrites. 

6- Responsabilité des Initiateurs 



Article126: 

Les initiateurs de la confédération avec conseil d’administration auxquels la nullité est imputable et 
les administrateurs en fonction au moment où elle a été encourue peuvent être déclarés 
solidairement responsables du dommage résultant, pour les coopérateurs ou pour les tiers, de 
l’annulation de la confédération avec conseil d'administration. 

La même solidarité peut être retenue à l’égard des coopérateurs dont les apports n’ont pas été 
vérifiés et approuvés. 

Article127 

L’action en responsabilité fondée sur l’annulation de la confédération se prescrit par trois ans à 
compter du fait dommageable ou, s’il a été dissimulé, à partir de sa révélation. Toutefois, lorsque le 
fait est qualifié de crime, l’action se prescrit par dix ans. 

7-Responsabilité des Administrateurs 

Article 128 

Les administrateurs sont responsables individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la 
société ou envers les tiers, des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables 
aux sociétés coopératives avec conseil d'administration, des violations des dispositions des statuts et 
des fautes commises dans leur gestion. 

Si plusieurs administrateurs ont coopéré aux mêmes faits, la juridiction compétente détermine la 
part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 

Article129 

Outre l’action en réparation du préjudice subi personnellement, les coopérateurs peuvent, 
individuellement ou en se groupant, intenter l’action sociale en responsabilité contre les 
administrateurs. S’elles représentent au moins la moitié des coopérateurs de la confédération avec 
Conseil d’administration, les coopérateurs peuvent, dans un intérêt commun, charger à leurs frais un 
ou plusieurs d’entre eux de les représenter pour soutenir, tant en demande qu’en défense, l’action 
sociale. 

Le retrait en cours de procès d’un ou de plusieurs desdits associés est sans effet sur la poursuite de 
ladite action en responsabilité. Les demandeurs sont habilités à poursuivre la réparation de l’entier 
préjudice subi par la société à laquelle, le cas échéant, les dommages et intérêts sont alloués. 

         Titre V : Dispositions Finales : 

Article 130 

 Les statuts de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » sont conformes aux dispositions de l’Acte 

uniforme applicable aux Sociétés Coopératives Unions de sociétés coopératives, fédérations  de 

sociétés coopératives, Confédération de sociétés coopératives et leurs réseaux constitués dans les 

Etats Parties. 

Article 131: 



 Les différends nées au sein de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation 

du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » et entre elle et d’autres 

sociétés coopératives qui ne trouveraient de solutions à travers les dispositions statutaires feront 

l’objet d’un arbitrage préalable par l’organisation faîtière du niveau hiérarchique immédiatement 

supérieur puis de l’autorité administrative chargée des sociétés coopératives avant la saisine de la 

juridiction civile compétente. Tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts fera l’objet d’un 

règlement intérieur approuvé en assemblée générale. 

Article  132:Toutes les modifications sont soumises à l’approbation de l’assemblée générale dans sa 
majorité où au moins les 2/3 de ses membres. 

Article 133 : Tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts feront l’objet d’un règlement 
intérieur dument élaboré conformément aux textes en vigueur approuvés par l’assemblée générale. 

Lu et adopté après discussion en Assemblée Générale /… 

 

 

                                                                                   Bamako le 28 juin 2012 

Le Président du CA        Le vice-président                          Le Secrétaire administratif 

 

M.Moussa Koné             Mme Nana Coulibaly              M.Joseph keïta          
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REGLEMENT INTERIEUR 

Préambule : 

La confédération ci-dessus dénommée Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » régit par les présents statuts  est un  groupement autonome de personnes volontairement 

réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels 

communs, au moyen d’une entreprise dont la propriété et la gestion sont collectives et ou le 

pouvoir est exercé démocratiquement et selon les principes coopératifs régit par les présents 

statuts , fondé sur les principes d’union, de solidarité et d’entraide mutuelle pour le bien-être 

économique et social de ses membres; créée conformément à l’acte uniforme relatif de 

l’OHADA ( l’Organisation pour l’harmonisation en Afrique les droits des Affaires ) sur les 

sociétés coopératives adopté le 15 Décembre 2010 à Lomé en république du Togo. 

Titre I Dispositions Générales 

Chapitre I : Constitution –  Objet.- Dénomination – Siège Social  

Article 1
er

 : 

Elle est créée  au CICB de  Bamako en république du Mali  entre les coopératives, unions et 

fédérations d’habitats  aux  présents statuts une confédération  dénommée Confédération 

Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  
Article 2 : Les initiateurs de cette confédération  sont : 

               A/LES ORGANES 

Nom et Prénoms Adresse Nationalité Postes Professions Structures 

                  CONSEIL D’ADMINISTRATION   

Moussa Koné Badialan I 
Bamako 

Malienne Président Administrateur 
des coopératives 

UCOOCIMA BTP 

Nana Coulibaly faladié Malienne Vice-
présidente 

Chef d’entreprise USCOOPHAD 

Boubacar Camara Kabala Malienne Trésorier  Comptable Union des 
sociétés 
coopératives de 
la CV 

Joseph keïta Niamana Malienne Secrétaire 
administratif 

Administrateur 
civil 

FENASCOH-MALI 

Waraba Koné Mopti Malienne Secrétaire 
chargé aux 
questions 
foncières ,à la 
construction et 

Dentiste Société 
coopérative 
d’habitat de 
Mopti 



à la promotion 
des matériaux 
locaux de 
construction 

Yacouba Sidibé Sikasso Malienne Secrétaire 
adjoint chargé 
aux questions 
foncières ,à la 
construction et 
à la promotion 
des matériaux 
locaux de 
construction 

Administrateur 
de l’action Sociale 

Société 
coopérative de 
l’habita de 
Sikasso 

Sékouba Dramé Hamdallaye Malienne Secrétaire à 
l’information 
et à la 
communicatio
n 

Chef d’entreprise Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CIV 

Dadoré Koïta Lafiabouou Malienne Secrétaire aux 
relations 
extérieures  

Agent dentiste Union de 
construction 
immobilière et 
BTP Bamako 

Alassane Yattara Koulikoro Malienne Secrétaire à 
l’organisation 
et à la 
mobilisation 

Administrateur 
de l’Action 
Sociale 

Société 
coopérative 
d’habitat de 
Sikasso 

Lakani Sory Diakité kayes Malienne Secrétaire au 
renforcement 
des capacités  

Enseignant Union des 
sociétés 
coopératives  
d’habitat  de 
kayes 

Divid Coulibaly Djélibougou Malienne Secrétaire 
chargé de la 
promotion des 
sociétés 
coopératives  

Administrateur 
des arts de la 
culture 

Union des 
sociétés 
coopératives de 
la commune I  

Mahamadou Sangaré Ségou Malienne Secrétaire à 
l’Hygiène, à 
l’assainisseme
nt et au 
développemen
t 

Enseignant Société 
coopérative de 
l’habitat de Ségou 

                      CONSEIL DE SURVEILLANCE   

Oumar Camara kalabancoro Malienne Président Enseignant Union des 
sociétés 



coopératives 
d’habitat du 
district de 
Bamako 

Mariam Sangaré Commune II Malienne Membre Commençante Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la CII 

Mamadou Coulibaly  Commune VI Malienne Membre Promoteur 
immobilier 

Union des 
sociétés 
coopératives 
d’habitat de la 
CVI 

Commandant Seydou 
Coulibaly 

Commune III Malienne Membre Commandant Société 
coopérative 
d’habitat de la 
garde nationale 
JIGIYA 

Moise Dembélé Commune IV Malienne Membre Agent de Police Union régionale 
des sociétés 
coopératives 
d’habitat de 
Koulikoro 

 

Article 3 : la confédération est dénommée Confédération Nationale des  Sociétés 

Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- 

MALI-COOP-CA ». 

Article 4 : 

La confédération a pour siège social Bamako au Badialan I ,rue 466 porte 414  . 

 La durée de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  

avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est de 99 ans à 

compter de son immatriculation  au registre des sociétés coopératives de la commune III du 

district de Bamako sauf prorogation ou  dissolution anticipée. 
Article 5 : 

Les membres de cette confédération  sont unis par le lien commun d’habitat, d’immobilier, d’affaires 
foncières et de prestations de services. 

Article 6 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » a pour objet : 
 entretenir une campagne permanente et adéquate de vulgarisation de l’acte uniforme et 

des autres normes auxquelles il renvoie, 

 de garantir un suivi continu de l’évolution de la législation coopérative ; 



 de défendre au plan national et international les intérêts de ses membres ; 

 

 coordonne les activités des sociétés coopératives membres; 

 interfacer les actions entre le pouvoir puplique, partenaires et les coopératives 

membres ; 

 financer les projets d’habitats et assimilés des sociétés coopératives membres ; 

 fédérer avec les autres formes d’organisation pour le bien être social des populations en 

matière de logement ; 

 produire des logements sociaux au profit des sociétés coopératives adhérentes ; 

 contribuer à la promotion de la politique de l’habitat  social et de logement ; 

 développer l’esprit de la culture d’épargne  logement ; 

 promouvoir les  matériaux locaux de construction ; 

 entreprendre des politiques de lotissement et de placement des parcelles aux 

coopérateurs ; 

 contribuer à la préservation et à la sauvegarde du patrimoine foncier de ses membres ; 

 promouvoir le partenariat national et international ; 

 contribuer à l’émergence d’une stratégie de promotion de l’habitat social au Mali à 

Travers le partenariat public-privé ; 

 procéder à la réalisation de tous travaux en BTP dans le cadre de l’auto construction 

assistée ; 

 développer l’esprit coopératif des membres. 

. Suivant cet objet, la confédération pourrait effectuer des transactions avec des usagers non 

coopérateurs tout en ayant en vue la sauvegarde de son autonomie. 

Article 7 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  est constituée et gérée 

selon les principes coopératifs universels qui sont : 
 L’adhésion volontaire et ouvert à tous ; 

 le pouvoir démocratique exercé par les coopérateurs ; 

 la participation économique des coopérateurs ; 

 l’autonomie et l’indépendance ; 

 l’éduction, la formation et l’information ; 

 la coopération entre les organisations à caractère coopératif 

 l’engagement volontaire envers la communauté 



Chapitre II : Adhésion – Qualité d’associé - Retrait – Exclusion. 

Section1 : Adhésion 

Article 8:  

 

Toute personne physique ou morale qui ne fait l’objet d’aucune incapacité juridique 

Conformément aux dispositions de la loi nationale et faisant partie du lien commun sus-indiqué 
l’article 5 du présent statut  peut être membre de la Confédération Nationale des  Sociétés 
Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA ». 

          La demande d’adhésion  est formulée par écrit, datée et signée par le postulant et est mentionnée dans 
le  registre des membres dans lequel ceux-ci sont inscrits par ordre chronologique placé au siège 
social de la confédération. 

L’adhésion à la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  

avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est volontaire et 

individuelle. 
Le conseil d’administration peut fixer l’adhésion du membre à la date de la demande ou à une  date 

ultérieure  ne dépassant pas trois mois suivant  la date de réception de la demande.  

A cet effet, l’adhésion est entérinée par l’assemblée générale. 

Article 8 : 

            La qualité de coopérateur est constatée par un acte émanant du Conseil d’Administration de la société 

coopérative et comportant l’identité du coopérateur, son adresse, sa signature ou son  empreinte 

digitale et une mention de l’acceptation par celui-ci des dispositions légales,  réglementaires, et 

statutaires régissant la confédération. 

Section 2 : Retrait et droit de remboursement 

Article 9 : 

           Le coopérateur ne peut se retirer de confédération qu’après avoir avisé par écrit cette dernière. Le 
retrait prend effet à la date indiquée dans l’avis ou à la date de sa réception, si celle-ci est 
postérieure. 

Le Conseil d’administration de la confédération constate par écrit le retrait du  

Coopérateur. 

Au cours de l’année suivant la date de prise d’effet du retrait, la confédération rembourse au prix fixé 
conformément aux statuts, toutes les parts sociales  détenues par le coopérateur qui se retire. 



           La confédération rembourse également au coopérateur tous les prêts et les autres  sommes portées à 
son crédit, le solde des prêts qu’elle lui a consentis ainsi que les intérêts courus sur ces sommes 
jusqu’à la date du paiement. 

           Lorsqu’il estime que le remboursement des parts sociales ou des prêts du coopérateur qui se retire est 
de nature à nuire à la santé financière de la confédération,  le conseil d’administration  peut porter le 
délai de remboursement à deux ans par décision motivée susceptible de recours devant la juridiction 
compétente.  

          En cas d’engagement envers la confédération, le coopérateur qui se retire reste tenu jusqu’à 
l’apurement de sa dette. Dans ce cas, le Conseil d’Administration de la confédération, en constatant 
le retrait du coopérateur, fixe les modalités et le délai de remboursement de sa dette à l’égard de la 
confédération. 

Le coopérateur reste également et solidairement tenu à l’égard de la confédération des dettes 
contractées par celle-ci avant son retrait dans les conditions fixées par les statuts. 

Section 3 : Exclusion  

Article 10 : 

La qualité de membre se perd par démission, exclusion ou décès. 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » peut exclure tout coopérateur lorsque : 

- celui-ci est une personne morale à l’égard de laquelle une procédure de liquidation des biens 

a été ouverte ; 

- celui-ci ne fait pas volontairement de transactions avec la confédération pendant deux années 

consécutives, 

- celui-ci, aussi bien par son comportement que par ses actes, au sein ou en dehors de la 

confédération, méconnaît les obligations qu’il a contracté conformément aux dispositions de 

l’Acte Uniforme et aux Statuts, notamment les obligations de loyauté et de fidélité envers la 

confédération et préjudicie de la sorte aux intérêts de celle-ci. 

L’exclusion est prononcée par l’assemblée générale par une résolution spéciale dûment motivée. 

L’exclusion peut également être prononcée, suivant le cas, par le Conseil d’Administration. Dans ce 

cas, l’exclusion ne devient définitive que lorsqu’elle a été confirmée par l’Assemblée Générale 

ordinaire par une résolution spéciale dûment motivée. 

Dans les dix jours suivant la date de la résolution spéciale de l’Assemblée Générale décidant ou 

confirmant l’exclusion, la confédération notifie au coopérateur un avis écrit de son exclusion et en 

précise les motifs. Cette exclusion prend effet à la date précisée dans l’avis écrit, mais au plus tard 

trente jours après sa réception. 



La personne exclue ne peut redevenir coopérateur de la confédération que par résolution spéciale de 

l’assemblée générale des coopérateurs. 

Un droit de recours est reconnu à tout coopérateur exclu. 

Article 11 : 

La confédération rembourse au membre exclu toutes les sommes dues à ce dernier dans les mêmes 

conditions que le coopérateur qui se retire. Toutefois, l’exclusion d’un coopérateur ne le libère pas 

de ses dettes ou de ses obligations envers la confédération ou d’un contrat en cours avec celle-ci. En 

outre, la confédération n’est pas obligée de verser au coopérateur avant l’échéance le solde de tout 

prêt à terme fixe qui lui a été consenti et qui n’est pas échu. 

Article 12 

Lorsque l’adresse du coopérateur exclu est inconnue de la confédération malgré tous les efforts 

raisonnables déployés pour le retrouver et que deux ans se sont écoulés depuis l’exclusion, la 

confédération transfère à un fonds de réserve toutes les sommes qui lui sont dues. Ces sommes ne 

portent plus intérêts au-delà d’un délai de deux (2) ans à compter de leur inscription au fonds de 

réserve. 

Les sommes ainsi transférées sont payées à toute personne qui apporte la preuve, dans un délai de 

cinq (05) ans à compter du transfert, qu’elle y a droit. Elles sont acquises à titre précaire à l’Etat à 

l’expiration du délai de cinq (05) ans. 

Section 4 : Décès ou survenance d’une infirmité 

En cas de décès ou de survenance d’une infirmé qui ne permet pas à celui qui la subit de continuer 

d’exécuter ses obligations, un ou plusieurs héritiers du coopérateur ou un ou plusieurs ayant droits 

du coopérateur infirme peuvent être admis au sein de la coopérative pour le remplacer, à condition 

qu’il partage le même lien commun. Le candidat qui remplit ces conditions adresse sa demande au 

conseil d’administration par écrit. Celui-ci doit se prononcer sur la demande dans les trois mois de sa 

réception. La décision d’admission ou de rejet doit être notifiée à chaque héritier ou ayant droit  

intéressé par tout procédé laissant trace écrite. 

Section 5 : Usagers non adhérents 

La confédération peut effectuer des opérations en vue de la réalisation de son objet social avec des 

personnes non membre de la confédération . Toutefois, opérations ne pourront représenter plus de 

30% de ses activités. Le produit des activités réalisées avec ces tiers ne peut être compris dans le 

calcul des éventuelles ristournes ou intérêt des parts sociales ; dans ce cas il est nécessairement 

affecté à la réserve.  

Les usagers non adhérents ne prennent part ni à la gestion, ni à l’administration de la confédération 

et ne peuvent par conséquent prétendre ni aux prêt ni aux distributions de ristournes sur les 

excédents. 

Section 6 : Droit et devoir des membres 



Article 13  : 

Tout membre  de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »a le droit de : 
- Participer aux activités de la confédération; 

- Exercer tous ses droits de citoyens au sein de la confédération; 

- Exercer un droit de vote sur les décisions à prendre par la confédération ; 

- Exercer le droit de recours auprès des instances habilitées ; 

- Bénéficier du droit à la formation ; 

- Être électeur et éligible au niveau des instances et organes de la confédération 

conformément aux dispositions et modalités des statuts et règlement intérieur. 

Article 14: 

Tout membre de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  a pour devoir 

de : 
- Participer régulièrement aux réunions et autres activités de la confédération; 

- S’acquitter de ses parts sociales ; 

- Contribuer à l’élaboration des projets de la confédération et à son application ; 

- Agir conformément à la lettre et à l’esprit du serment qu’il fait en adhérant à la 

confédération; 

- Connaître parfaitement le programme de la confédération. 

Titre II : Administration et Fonctionnement  

Chapitre III : Principes généraux  

Article 11 :  

          Les organes de gestion ou d’administration ont le pouvoir d’engager la confédération,  sans avoir à 

justifier d’un mandat spécial. Toute limitation de leurs pouvoirs légaux par le   présent statut est 

inopposable aux personnes autres que les coopérateurs. 

Article 12 :  

          La désignation, la révocation ou la démission des dirigeants sociaux doit être publiée au   registre des 

sociétés coopératives dans un délai d’un mois. 

Chapitre IV: Administration –Gestion- et Contrôle 

Article 13 : 

 Les organes d’administration, de gestion et de contrôle de la Confédération Nationale des  

Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »   sont : 
- l’Assemblée générale 

- Le Conseil d’Administration 



- Le Conseil de Surveillance 

Section 7 : L’Assemblée Générale :  

Article 14 : 

L’assemblée générale est constituée par l’ensemble des adhérents de la confédération. Elle est 

l’organe souverain de délibération et de décision.  

Chaque coopérateur dispose d’une voix quelle que soit l’importance de sa participation au capital  de 

la confédération et tout coopérateur a le droit de participer aux décisions de l’Assemblée sauf 

disposition contraire des présents  statuts. 

Article 15 : 

 Les décisions collectives sont ordinaires ou extraordinaires. Elles sont prises en assemblée générale 

dans les conditions de forme et de fond prévues par les textes réglementaires de la   confédération. 

Article 16.  

Toute délibération des coopérateurs est constatée par un procès-verbal qui indique la date et le lieu 

de la réunion, les noms et prénoms des coopérateurs présents ou représentés, l’ordre du jour, les 

documents et rapports soumis à discutions, un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux 

voix et le résultat des votes. 

 Le procès-verbal doit être signé, et établis sur un registre spécial tenu au siège social. Les copies ou 

extraits des procès-verbaux des délibérations des coopérateurs sont valablement certifiés conformes 

par le représentant légal de la confédération. 

 Sous-section 1 : Mode de Convocation  

Article 17 :  

L’assemblée générale des coopérateurs est convoquée : 

- par le conseil d’administration  

A défaut, elle peut être convoquée   

- par le conseil de surveillance ou par l’organisation faîtière, après qu’ils aient vainement requis la 

convocation du conseil d’administration par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé 

laissant trace écrite. Lorsqu’ils procèdent à cette convocation, ils fixent l’ordre du jour et peuvent, 



pour des motifs déterminants, choisir un lieu de réunion autre que celui éventuellement prévu par 

les statuts. Ils exposent les motifs de la convocation dans un rapport lu à l’assemblée  

- en cas d’urgence par l’autorité administrative compétente, à la demande du quart des 

coopérateurs ; 

-   par le liquidateur. 

Article 18 : 

 L’assemblée générale se réunie au siège social ou en tout autre lieu du territoire de l’Etat Partie où 

se situe le siège social. 

Article 19 : 

 La convocation des assemblées est faite par avis de convocation qui est inséré dans un journal 

habilité à recevoir les annonces légales et affiché au siège de la confédération, ou par une 

convocation faite au frais de la confédération par lettre au porteur contre récépissé ou par tout 

procédé laissant trace écrite, portant mention de l’ordre du jour. 

Article 20 :  

L’avis de convocation doit indiquer la nature de l’assemblée générale, la dénomination de la 

confédération, suivie, le cas échéant, de son sigle, la forme de la confédération, le montant du capital 

social, l’adresse du siège social, le numéro d’immatriculation au Registre des Sociétés Coopératives, 

les jour, heure et lieu de l’assemblée. 

Article 21 : 

Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toute fois l’action en nullité n’est 

pas recevable lorsque tous les coopérateurs étaient présents. 

Article 22 :L’ordre du jour de l’assemblée est arrêté  par l’auteur de la convocation. Toutefois, 

lorsque l’assemblée est convoquée par un mandataire de justice, l’ordre du jour est fixé par la 

présidente de la juridiction qui l’a désigné. 

De même les coopérateurs, en se constituant en groupe, ont la faculté de requérir l’inscription à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale, d’un projet de résolution lorsqu’ils représentent la moitié au 

mois du nombre des coopérateurs de la confédération. 

Leur demande à cet effet est accompagnée : 



-du projet de résolution auquel il est joint un bref exposé des motifs 

-d’un document comportant les noms, prénoms, adresses et la signature des coopérateurs à l’origine 

du projet de résolution. 

Lorsque l’ordre du jour de l’assemblée générale porte sur la présentation de candidats au poste 

d’administrateurs, il doit être fait mention de leur identité, de leur référence professionnelle et de 

leurs activités professionnelles au cours des cinq dernières années. 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ne peut être modifié sur deuxième convocation  

Article 23:  

Le projet de résolution est adressé au siège social, par lettre au porteur contre récépissé, par télex ou 

par télécopie, ou par tout procédé laissant trace écrite, dix jours au moins avant la tenue de 

l’assemblée générale pour pouvoir être soumis au vote de l’assemblée. 

Les délibérations de l’assemblée générale sont nulles si les projets de résolution envoyés 

conformément aux dispositions du présent article ne sont pas soumis au vote de l’assemblée. 

Article 24 : 

L’assemblée générale ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à son ordre du jour. 

Néanmoins, elle peut, lorsqu’elle est réunie ordinairement, révoquer un ou plusieurs membres du 

conseil d’administration et procéder à leur remplacement. 

Article 25 : 

La réunion de l’assemblée générale est présidée par la présidente du conseil d’administration. 

En cas d’empêchement de celui-ci et sauf clause contraire des statuts, l'assemblée élit parmi les 
membres du conseil d'administration présents le président de séance. 

Article 26 

Deux associés coopérateurs sont élus par l’assemblée, à la majorité simple des membres présents, en 
qualité de scrutateurs. 

Article 27 

Un secrétaire est nommé par l’assemblée pour établir le procès-verbal des débats. Il peut être choisi 
parmi le personnel salarié de la confédération. 

Article 28 

A chaque assemblée, il est tenu une feuille de présence contenant les indications portant sur les 
noms, prénom et domicile de chaque coopérateur présent. 

Article 29 

La feuille de présence est émargée par les coopérateurs présents au moment de l’entrée en séance. 

Article 30 



La feuille de présence est certifiée sincère et véritable, sous leur responsabilité, par les scrutateurs. 

Article 31 

Le procès-verbal des délibérations de l’assemblée indique la date et le lieu de réunion, la nature de 
l’assemblée, le mode de convocation, l’ordre du jour, la composition du bureau de séance, le 
quorum, le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée et le résultat des votes pour 
chaque résolution, les documents et rapports présentés à l’assemblée et un résumé des débats. 

Le procès-verbal est signé par les membres du bureau de séance et archivé au siège social avec la 
feuille de présence et ses annexes. 

Article 32 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des assemblées sont valablement certifiés par le président 
du conseil d’administration ou par toute personne dûment mandatée à cet effet. 

En cas de liquidation, ils sont certifiés par un seul liquidateur. 

Article 33 

Peuvent participer aux assemblées générales : 

- les coopérateurs dans les conditions définies  par les statuts ; 

- toute personne habilitée à cet effet par une disposition légale ou par une stipulation des statuts de 
la confédération. 

Il en est de même des personnes étrangères à la confédération lorsqu’elles y ont été autorisées, soit 
par le président de la juridiction compétente, soit par décision du bureau de l’assemblée, soit par 
l’assemblée elle-même. 

 Sous-section 2 : L’assemblée Général ordinaire : 

1-Attribution :  

Article 34 : 

L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions autres que celles qui sont expressément 

réservées pour les assemblées générales extraordinaires. Elle est compétente pour : 

-statuer sur les états financiers de fin d’exercice 

-décider de l’affectation des résultats 

-nommer les membres du conseil d’administration  ainsi qu’éventuellement le commissaire aux 

comptes 

 -nommer les membres du conseil  de surveillance 

-approuver ou refuser d’approuver  les conventions conclues entre  les dirigeants sociaux et la 

confédération;  

-autoriser lorsque les statuts le prévoient, l’émission de parts de soutien ;  

2-Tenue de l’assemblée, Quorum et Majorité : 



Article 35 : 

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 

l’exercice, sous réserve de la prorogation de ce délai par décision de justice. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si la moitié des coopérateurs de la 

confédération sont présents ;  sur deuxième convocation, la présence d’un quart au moins de ces 

coopérateurs suffit. 

Article 36 : 

L’assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix exprimées. Dans les cas où il est procédé 
à un scrutin, il n’est pas tenu compte des bulletins blancs. 

 

 Sous-section 3: Assemblée générale extraordinaire 
 

1 – Attributions 

Article 37 

L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Toute clause contraire est réputée non écrite. L’assemblée générale extraordinaire est 
également compétente pour : 

- autoriser les fusions, scissions, transformations et apports partiels d’actif; 

- transférer le siège social en toute autre ville de l’Etat Partie où il est situé, ou sur le territoire d’un 
autre Etat Partie ; 

- dissoudre par anticipation la confédération ou en proroger la durée. 

 2 - Réunion, quorum et majorité 

Article 38 

L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les deux tiers des coopérateurs 
de la confédération sont présents ou représentés. 

Lorsque le quorum n’est pas réuni, l’assemblée peut être convoquée une deuxième fois dans un délai 
qui ne peut excéder deux mois à compter de la date fixée par la première convocation ; dans ce cas, 
elle peut valablement délibérer avec la moitié au moins des coopérateurs présents ou représentés. 

Article 39 

L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 

Lorsqu’il est procédé à un scrutin, il n’est pas tenu compte des bulletins blancs. 

Dans le cas de transfert du siège de la société sur le territoire d’un autre Etat, la décision est prise à 
l’unanimité des membres présents ou représentés. 

Section8 : Le conseil d’administration 



1-Nombre et composition : 

Article 40 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est administrée par un 

conseil d’administration de  12 membres. 
Article 41 : 

La durée du mandat du président du conseil d’administration est de cinq ans renouvelables. Le 
président du conseil d’administration est tenu de communiquer chaque année à                     
l’administration chargée des sociétés coopératives les documents suivants : 

-Le rapport annuel d’activités ; 

 -le bilan et ses annexes ; 

 -le programme d’activités prévisionnel ; 

 -le rapport du comité de surveillance ; 

  -le rapport du contrôleur externe pour certification des comptes. 

Le Conseil d’administration de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » est composé comme suit : 
1 Président 

1 vice-présidente 

1Trésorier  général 

1Secrétaire administratif 

2 secrétaires aux questions foncières, à la construction et à la promotion des matériaux, 
locaux de construction 

1 Secrétaire à l’organisation  

1 Secrétaire chargé à la promotion des sociétés coopératives 

1 Secrétaire aux relations extérieures 

1 Secrétaire à l’information et à la communication 

1 secrétaire au renforcement des capacités 

1 Secrétaire à ‘Hygiène ,à l’assainissement et au développement 

2- Durée du mandat : 

Article 42 : 

La durée du mandat  des administrateurs est de  cinq ans renouvelable. 

3- Représentant permanent de la personne morale membre du conseil d’administration 

Article 43 



Une personne morale peut être nommée administrateur. Lors de sa nomination, elle est tenue de 
désigner, par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé laissant trace écrite adressée à 
la confédération, pour la durée de son mandat, un représentant permanent. 

Bien que ce représentant permanent ne soit pas personnellement administrateur de la confédération 
avec conseil d’administration, il est soumis aux mêmes conditions et obligations et encourt les 
mêmes responsabilités civiles et pénales que s’il était administrateur en son nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 

Article 44 

Le représentant permanent exerce ses fonctions pendant la durée du mandat d’administrateur de la 
personne morale qu’il représente. 

Lors de chaque renouvellement de son mandat, la personne morale doit préciser si elle maintient la 
même personne physique comme représentant permanent ou à défaut, procéder sur le champ, à la 
désignation d’un autre représentant permanent. 

Article 45 

Lorsque la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de 
notifier sans délai, à la confédération, par lettre au porteur contre récépissé ou par tout procédé 
laissant trace écrite, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau représentant permanent. 

Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent ou pour toute autre 
cause qui l’empêcherait d’exercer son mandat. 

4- Elections 

Article 46 

Les membres du conseil d’administration sont élus par l’assemblée générale selon des modalités 
fixées par les statuts. 

Article 47 

Une personne physique, administrateur en son nom propre ou représentant permanent d'une 
personne morale administrateur, ne peut appartenir simultanément à plus d’un conseil 
d'administration des sociétés coopératives avec conseil d’administration ayant leur siège sur le 
territoire d'un même Etat. 

Toute personne physique qui, lorsqu'elle accède à un nouveau mandat, se trouve en infraction avec 
les dispositions de l'alinéa qui précède doit, dans les trois mois de sa nomination, se démettre de l'un 
de ses mandats. 

A l'expiration de ce délai, elle est réputée s'être démise de son nouveau mandat sans que soit remise 
en cause la validité des délibérations auxquelles elle a pris part. 

Article 48 

Sauf stipulation contraire des statuts, le mandat d’administrateur peut être cumulé avec un contrat 
de travail, si ce contrat correspond à un emploi effectif. 

Article 49 

La désignation des administrateurs doit être publiée au Registre des Sociétés 



Coopératives. 

La désignation du représentant permanent d’une personne morale est soumise aux mêmes 
formalités de publicité que s'il était administrateur en son nom propre. 

Article 50 

Les délibérations prises par un conseil d'administration irrégulièrement constitué sont nulles. 

5- Vacance de siège d'administrateur 

Article 51 

Nonobstant les dispositions de l’article 50 ci-dessus, le conseil d'administration peut, en cas de 
vacance d'un ou de plusieurs sièges d'administrateur entre deux assemblées, coopter de nouveaux 
administrateurs. Ceux-ci sont désignés à titre provisoire, jusqu’à la réunion de la prochaine 
assemblée générale. 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum statutaire, le conseil 
d'administration doit, dans le délai de trois mois à compter du jour où se produit la vacance, coopter 
de nouveaux administrateurs en vue de compléter son effectif. Les délibérations du conseil prises 
durant ce délai demeurent valables. 

Lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les administrateurs  
restants doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire en vue de compléter 
l'effectif du conseil d'administration. 

Lorsque le conseil ne procède pas aux nominations requises ou ne convoque pas l'assemblée 
générale à cet effet, tout intéressé peut demander, par requête adressée à la présidente de la 
juridiction compétente, la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale 
ordinaire, à l'effet de procéder aux nominations prévues au présent article ou de les confirmer. 

La vacance et les nominations de nouveaux administrateurs ne prennent effet qu'à l'issue de la 
session du conseil d'administration tenue à cet effet. 

Les nominations par le conseil d'administration de nouveaux administrateurs sont soumises à la 
confirmation de la plus prochaine réunion ordinaire de l’assemblée générale. 

En cas de refus par l'assemblée générale d'entériner les nouvelles nominations, les décisions prises 
par le conseil d'administration n'en demeurent pas moins valables pour la période courue et 
produisent tous leurs effets. 

6- Remboursement des frais 

Article 52 

Les fonctions d’administrateur sont gratuites. 

Toutefois, les administrateurs ont droit au remboursement des frais de déplacement et des frais 
occasionnels de missions ou de mandats qui peuvent leur être confiés par le conseil d’administration 
dans l’intérêt de la société coopérative. Ces frais doivent être justifiés. 

7-Fin de mandat d'administrateur 

Article 53 



Le mandat des administrateurs prend fin par : 

- la démission ; 

- la révocation ; 

- le décès ; 

- la perte de la qualité de coopérateur ; 

- la fin de l'assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes de l'exercice tenue dans 
l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 

Article 54 

Les administrateurs peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale. 

La démission ou la révocation d'un administrateur doit être publiée au Registre des 

Sociétés Coopératives. 

8-Attributions du Conseil d'Administration : 

 Étendue des pouvoirs 
Article 55 

Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 
au nom de la confédération. 

.Le conseil d'administration est chargé notamment de : 

- préciser les objectifs de la confédération et l'orientation qui doit être donnée à son administration ; 

- arrêter les comptes de chaque coopérateur ; 

- veiller à l’application des principes coopératifs dans la gestion de la confédération et dans la 
répartition des résultats de l’entreprise ; 

- arrêter le programme de formation et d’éducation des membres ; 

- établir le rapport financier et moral de la confédération . 

Les clauses des statuts ou les décisions de l'assemblée générale limitant les pouvoirs du conseil 
d'administration sont inopposables aux personnes autres que les coopérateurs qui sont de bonne foi. 

Article 56 

Le conseil d'administration peut conférer à un ou à plusieurs de ses membres, tous mandats spéciaux 
pour un ou plusieurs objets déterminés. 

 Conventions réglementées 
Article 57 

Toute convention entre la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » et l'un de ses administrateurs ou employé est soumise au delà d’un seuil déterminé par 



les statuts, à l’approbation de l’assemblée générale dans des conditions de quorum et de 

majorité déterminées par les statuts. 

 
 Cautions, avals et autres garanties 

Article 58 

Sous réserve des dispositions légales ou réglementaires spécifiques aux activités exercées, les 
cautions, avals et garanties, souscrits par la confédération pour des engagements pris par des tiers 
font l'objet d'une autorisation préalable du conseil d'administration. 

Lorsque la confédération exploite un établissement bancaire ou financier, ou mène à titre principal 
ses activités dans le domaine de l’épargne et du crédit, cette restriction ne s'applique pas aux 
opérations courantes conclues à des conditions normales. 

 Conventions interdites 
Article 59 

A peine de nullité de la convention, il est interdit aux administrateurs et aux employés ainsi qu’à 
leurs conjoints, ascendants ou descendants et aux autres personnes interposées, de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la confédération, de se faire consentir par elle un 
découvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner, avaliser ou garantir par 
elle leurs engagements envers d’autres personnes. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux personnes morales membres du conseil d'administration. 

Toutefois, leur représentant permanent, lorsqu'il agit à titre personnel, est également soumis aux 
dispositions de l'alinéa 1er du présent article. 

 Autres pouvoirs du conseil d'administration 
Article 60 

Le conseil d’administration peut proposer à l’assemblée générale extraordinaire qui décide, le 
déplacement du siège de la confédération. L’assemblée générale modifie les statuts en conséquence. 

En cas de déplacement du siège social, de nouvelles formalités de publicité doivent alors être 
accomplies pour informer les personnes autres que les coopérateurs de ce fait. La modification est 
par ailleurs publiée au Registre des Sociétés Coopératives. 

Le conseil d’administration informe par écrit l’autorité nationale chargée des sociétés coopératives 
de ce changement de siège. 

9-Fonctionnement du conseil d'administration 

 Convocation et délibération du conseil d'administration 
Article 61 

Le conseil d'administration, sur convocation de son président, se réunit aussi souvent  que nécessaire 
et au minimum une fois par trimestre. 

Toutefois, les administrateurs constituant le tiers au moins des membres du conseil d'administration, 
peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, convoquer le conseil d'administration, si celui-ci 
ne s'est pas réuni depuis plus de deux trimestres. 

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si tous ses membres ont été régulièrement 
convoqués. 



En cas de dysfonctionnement grave du conseil d’administration et pour y remédier, le 

Conseil de surveillance peut soumettre cette situation à l’assemblée générale ordinaire qu’il 
convoque spécialement à cet effet. 

Article 62 

Le conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple des membres présents ou 
représentés, à moins que les statuts ne prévoient une majorité plus forte. 

En cas de partage des voix, la voix du président de séance est prépondérante, sauf dispositions 
contraires des statuts. 

Toute décision prise en violation des dispositions du présent article est nulle. 

Article 63 

Les administrateurs ainsi que toute personne appelée à participer aux réunions du conseil 
d'administration sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le président de séance. 

Article 64 

Sauf clause contraire des statuts, un administrateur peut donner, par lettre, télex ou télécopie ou 
tout procédé laissant trace écrite, mandat à un autre administrateur de le représenter à une séance 
du conseil d'administration. 

Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d'une même séance, que d'une procuration. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux représentants permanents des personnes 
morales. 

Article 65 

Les séances du conseil d'administration sont présidées par  son Président du conseil d'administration. 

En cas d'empêchement du président du conseil d'administration et le cas échéant  du trésorier, les 
administrateurs présents élisent parmi eux un président de séance. 

 Procès – Verbal du conseil d'administration 
Article 66 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé par le juge de la juridiction compétente. 

Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite. 

Les procès-verbaux mentionnent la date et le lieu de la réunion du conseil d’administration et 
indiquent les noms des administrateurs présents, représentés ou absents non représentés. 

Ils font également état de la présence ou de l'absence des personnes convoquées à la réunion du 
conseil d'administration en vertu d'une disposition légale et de la présence de toute autre personne 
ayant assisté à tout ou partie de la réunion. 



Article 67 

Les procès-verbaux du conseil d'administration sont certifiés sincères par le président  de séance et 
par au moins un administrateur. 

En cas d'empêchement du président de séance, ils sont signés par deux administrateurs au moins. 

Article 68 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration sont 
valablement certifiés par le président du conseil d'administration. 

Au cours de la liquidation de la confédération, les copies ou extraits des procès-verbaux sont 
valablement certifiés par le liquidateur. 

Article 69 

Les procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration font foi jusqu'à preuve contraire. 

10- Président du conseil d’administration et responsable chargé de direction 

 Nomination et durée du mandat du président du conseil d’administration 
Article 70 

L’assemblée générale élit parmi les membres du conseil d’administration un Président et, le cas 
échéant, un vice-président qui, dans tous les cas, doivent être des personnes physiques. 

Article 71 

La durée du mandat du  Président du conseil d’administration est la même que les autres membres 
du conseil. 

Article 72 

Nul ne peut exercer simultanément plus d’un mandat du Président du conseil d’administration de 
sociétés coopératives avec conseil d'administration ayant leur siège social sur le territoire d’un même 
Etat Partie. 

De même, nul ne peut exercer simultanément un mandat du président de conseil d’administration 
de la  confédération avec conseil d’administration et un mandat du        président d’une union ou 
fédération ayant leur siège social sur le territoire d’un même Etat Partie. 

Le mandat du président du conseil d’administration n’est pas cumulable avec les fonctions de 
responsable chargé de Direction d’une société coopérative. 

Les dispositions de l’article 300 du présent Acte uniforme relatives au cumul du mandat 
d’administrateur sont applicables au président du conseil d’administration. 

11- Attributions du  Président du conseil d’administration 

Article 73 

Le président du conseil d’administration préside les réunions du conseil d’administration et les 
assemblées générales. 

Il veille à ce que le conseil d’administration assume pleinement ses obligations et ses responsabilités. 



A toute époque de l’année, le président du conseil d’administration opère les vérifications  qu’il juge 
opportunes et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement 
de sa mission. 

Article 74 

Le président du conseil d’administration ne peut pas être lié à la société coopérative avec conseil 
d’administration par un contrat de travail. 

12- Nomination et durée du mandat du responsable chargé de direction 

Article 75 

Le conseil d'administration peut, après consultation du conseil de surveillance, recruter et nommer, 
en dehors de ses membres, un Directeur ou un Directeur général qui doit être une personne 
physique. 

Article76 

Le conseil d'administration détermine la durée des fonctions du responsable chargé de 

Direction, conformément à la législation de travail de l’Etat Partie. Ses fonctions prennent fin dans les 
mêmes conditions. 

 Attributions et rémunération du responsable chargé de direction. 
Article 77 

Le conseil d’administration détermine, à travers le contrat de travail qui lie le responsable chargé de 
Direction à la confédération, l’étendue des pouvoirs de gestion qui lui sont délégués. 

Le responsable chargé de Direction peut assister aux réunions du conseil d’administration avec voix 
consultative. 

Article 78 

Dans ses rapports avec les tiers de bonne foi, la confédération avec conseil d'administration est 
engagée, même par les actes du responsable chargé de direction qui ne relèvent pas de l'objet social. 

Le conseil d’administration peut autoriser, sous sa responsabilité, le responsable chargé de direction 
à engager la confédération avec conseil d’administration à l’égard des personnes autres que les 
coopérateurs. Cette autorisation fait l’objet de publication au registre des sociétés coopératives. 

Section 9 : Le conseil de Surveillance : 

Article 79 

Le conseil de surveillance est l’organe de contrôle de la Confédération Nationale des  

Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec conseil 

d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » et agit dans le seul intérêt des 

membres de celle- ci. 
Article 80 

Le conseil de surveillance est composé de  trois  personnes physiques élues par l'assemblée générale 
parmi les coopérateurs. 

Ne peuvent être membres du conseil de surveillance : 



1) les membres des organes d'administration et de gestion et les personnes qui leur sont liées ; 

2) les personnes recevant, sous une forme quelconque, un salaire ou une rémunération de la 
confédération de ses organisations faîtières. 

Article 81 

Sont considérées comme personnes liées à un membre des organes d'administration ou de gestion, 
aux termes du présent article : 

1) le conjoint, les parents au premier degré ou les parents au premier degré du conjoint ; 

2) la personne physique à laquelle il est associé ou la société de personnes dans laquelle il est associé 
; 

3) la personne morale qui est contrôlée, individuellement ou collectivement, par lui, par son conjoint 
ou par leurs parents au premier degré ; 

4) la personne morale dont il détient au moins dix pour cent des droits de vote attachés aux actions 
qu'elle a émises ou au moins dix pour cent de ces actions. 

Article 82 

La durée des membres du conseil de surveillance est de cinq ans renouvelable. 

Article 83 

Le conseil de surveillance se réunit en tant que de besoin ou à la demande d’au moins deux de ses 
membres. 

Article 84 

Les décisions du conseil de surveillance sont prises à la majorité simple de ses membres. 

Article 85 

Le conseil de surveillance peut vérifier ou faire vérifier à tout moment la gestion des dirigeants de la 
confédération. Il informe la faîtière, s’il en existe, de toute irrégularité qu’il a constatée ou convoque 
une assemblée générale qui statue sur les mesures à prendre. 

Article 86 

Les fonctions de membre du conseil de surveillance ne sont pas rémunérées. 

L’assemblée générale peut, toutefois, prévoir le remboursement des frais exposés dans l’exercice de 
ces fonctions. 

Section 10 : Communication de documents 

Article 87 

En ce qui concerne l’assemblée générale ordinaire annuelle, tout coopérateur a le droit de prendre 
connaissance au siège social : 

- de l’inventaire, des états financiers de synthèse et de la liste des administrateurs ; 

- des rapports du commissaire aux comptes et du conseil d’administration qui sont soumis à 
l’assemblée ; 



- le cas échéant, du texte de l’exposé des motifs, des résolutions proposées, ainsi que des 
renseignements concernant les candidats au conseil d’administration; 

- de la liste des coopérateurs ; 

- du montant global des rémunérations versées aux dix ou cinq dirigeants sociaux et salariés les 
mieux rémunérés selon que l’effectif de la confédération avec conseil d'administration excède ou 
non deux cent salariés. 

Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit pour le coopérateur de prendre connaissance comporte 
celui de prendre copie à ses frais. Le droit de prendre connaissance s’exerce durant les trente jours 
qui précèdent la tenue de l’assemblée générale. 

En ce qui concerne les assemblées autres que l’assemblée générale ordinaire annuelle, le droit de 
prendre connaissance porte sur le texte des résolutions proposées, le rapport du conseil 
d’administration et, le cas échéant, le rapport du conseil de surveillance, du commissaire aux 
comptes ou de l’organisation faîtière. 

Article 88 

Tout coopérateur peut, en outre, à toute époque prendre connaissance et copie, à ses frais : 

- des documents sociaux visés à l’article précédent concernant les trois derniers exercices ; 

- des procès-verbaux et des feuilles de présence des assemblées tenues au cours de ces trois derniers 
exercices ; 

- de tous autres documents, si les statuts le prévoient. : 

Article 89 

Si la société coopérative refuse de communiquer tout ou partie des documents visés à l’article 41 ci-
dessus, il est statué sur ce refus, à la demande de l’associé, par le président de la juridiction 
compétente statuant à bref délai. Le président de la juridiction compétente peut ordonner à la 
confédération avec conseil d’administration, sous astreinte, de communiquer les documents à 
l’associé coopérateur dans les conditions fixées à l’article 41 du présent Statut 

Titre III : Dispositions Financières. 

1-Part social et capital social 

Article 90. 

L’adhésion qui fait 10.000 F CFA. Elles ne sont  pas remboursables et ne portent pas d’intérêt. 

La part sociale est de 25.000 F CFA remboursables.  

Article 91 : 

Tableau de souscription des parts libérées: Le capital social en numéraire est mentionné dans le 

tableau ci-après dont sont  souscrites les parts libérées: 



Nom et 

Prénoms 

Cotisations  

d’adhésion 

Parts 

souscrites 

Parts 

libérées 

Montant 

Moussa 
Koné 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Nana 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Boubacar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Joseph keïta 10.000 25.000 35.000 35.000 

Waraba 
Koné 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Yacouba 
Sidibé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Sékouba 
Dramé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Dadoré 
Koïta 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Alassane 
Yattara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Lakani Sory 
Diakité 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Divid 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mahamadou 
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Oumar 
Camara 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Cdt Seydou 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Moise 
Dembélé 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mariam 
Sangaré 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Mamadou 
Coulibaly 

10.000 25.000 35.000 35.000 

Total 170.000 425.000 595.000 595.000 

 

 Le capital social initial de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA »  est de 595.000 CFA, le capital 

minimum est de 425.000 F Cfa et le maximum à 900.000.000 F CFA 

   Article 92 : Le capital de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du 

Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est entièrement souscrit avant 

la tenue de son assemblée générale constitutive. 



Les parts sociales représentant des apports en numéraires sont libérés lors de la souscription du 

capital, d’un quart au moins de leur valeur nominale. 

Article 93 :  

La libération du surplus (reliquat) intervient dans un délai qui ne peut excéder deux ans à compter de 

l’immatriculation de la société au registre des sociétés coopératives, selon les modalités définies par 

les statuts et le règlement intérieur. 

Tant que le capital n’est pas entièrement libéré, la société ne peut augmenter son capital minimum 

statutaire, sauf si cette augmentation de capital est réalisée par des apports en nature ou par 

l’arrivée de nouveaux coopérateurs. 

Article 94 : Le pourcentage maximal de parts social pour chaque membre est de dix parts. 

Un bulletin de souscription est établit en deux exemplaires originaux, l’un pour la société en 

formation et l’autre pour le souscripteur. 

Le taux de rendement maximal appliqué aux prêts et aux épargnes des membres est de 9 % 

Le taux de rémunération maximal appliqué aux parts de membres est de 2,5 %  

Les activités commerciales de la société coopérative se limitent à : Habitat, immobilier, affaires 

foncières etc. 

Article 95 : 

Les parts sociales revêtent la forme de titres nominatifs qu’elles soient émises en contrepartie 

d’apports en natures ou d’apports en numéraires. 

Les parts sociales ne sont pas négociables. Elles sont insaisissables et ne peuvent faire l’objet d’un 

nantissement. 

La transmission des parts sociales n’est possible qu’en cas de décès ou d’invalidité. 

Article 96 : 

Le coopérateur qui s’est obligé à apporter son industrie à la confédération lui doit compter de tous 

les gains qu’il a réalisés par l’activité faisant l’objet de son apport. 

Article 97 : Les fonds provenant de la souscription des parts sociales en numéraire sont déposées par 

les personnes qui ont reçus, pour le compte de la confédération en formation, dans une banque ou 



toute autre institution habilitée par la législation de l’Etat Partie, du siège de la confédération en 

formation à recevoir de tels dépôts, sur un compte spécial ouvert au nom de la confédération. 

Le dépôt des fonds doit être fait dans un délai de huit jours à compter de la réception des fonds. 

Le déposant remet à la banque ou à toute autre institution habilitée, au moment du dépôt des fonds, 

une liste mentionnant l’identité des souscripteurs et indiquant, pour chacun d’eux le montant des 

sommes versées. 

Le dépositaire est tenu, jusqu’au retrait des fonds, de communiquer la liste visée à l’alinéa ci-dessus, 

à tout souscripteur qui, justifiant de sa souscription, en ferra la demande. 

Le requérant peut en prendre connaissance et obtenir, à ses frais, la délivrance d’une copie. 

Le dépositaire remet au déposant un certificat de dépôt attestant le dépôt des fonds. 

Article 98 : 

Les parts sociales confèrent à leur titulaire : 

- le droit sur les excédents réalisés par la confédération; 

- le droit à tous les avantages et prestations de la confédération; 

- le droit de participer aux décisions collectives des associés et de voter 

Article 99 : 

Chaque coopérateur de la confédération à l’obligation de participer aux pertes sociales dans les 

conditions prévues par l’acte uniforme aux droits des sociétés coopératives. 

Chaque coopérateur à également l’obligation de faire des transactions avec la confédération 

conformément à son objet social. 

2- Résultat de Comptes 

Article100 : 

A la clôture de chaque exercice, le conseil d’administration, établit et arrête les états financiers de 

synthèse conformément aux dispositions de l’acte uniforme relatif aux droits des sociétés 

coopératives et de l’acte uniforme portant organisation et harmonisation des comptabilités des 

entreprises. 

Les états financiers sont signés par une personne dûment accréditée pour engager la responsabilité 

de la confédération et certifiés par le commissaire aux comptes de la confédération. 



Article 101 : 

Le conseil d’administration, établit un rapport de gestion dans lequel il expose la situation de la 

confédération durant l’exercice écoulé, son évolution prévisible et, en particulier, les perspectives de 

continuation de l’activité, l’évolution de la situation de trésorerie et le plan de financement. 

Le conseil d’administration expose également dans son rapport, l’état de promotion des 

coopérateurs. 

Article 102 : 

Figurent dans les états financiers de synthèse : 

- l’état des cautionnements, avals et autres garanties personnelles donnés par la société 

coopérative 

- l’état des sûretés réelles consenties par la confédération. 

Article 103 : 

Les états financiers de synthèse annuels et le rapport de gestion sont présentés à l’assemblée 

générale ordinaire de la confédération statuant sur ces documents, qui doit obligatoirement se tenir 

dans les six mois de la clôture de l’exercice. 

Article 104 : 

Le versement de ristournes aux coopérateurs est proportionnel aux opérations faites par eux avec la 

confédération ou au travail effectué en faveur de cette dernière. 

Article 105: 

L’assemblée générale décide de l’affectation du résultat dans le respect des dispositions légales et 

statutaires. 

Elle constitue les dotations nécessaires aux réserves légales et aux réserves statutaires. 

Le taux de constitution de la réserve générale par prélèvement annuel sur les excédents nets 

d’exploitation avant tout autre affectation est de 20 %. 

Le taux de constitution de la réserve destinée à la formation, l’éducation et à la sensibilisation aux 

principes coopératifs est de 15 %. 



Tant que chacune de ces réserves légales n’atteint pas le montant du capital fixé par le présent 

statut, les prélèvements opérés au titre de chaque réserve ne peuvent être inférieur à vingt pourcent 

des excédents nets d’exploitations.  

3-Commissariat aux comptes 

Article 106 : 

La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » est tenue de désigner un 

commissaire aux comptes lorsque les conditions suivantes seront remplies : 
-le nombre total des coopérateurs supérieur ou égal à mille 

-le chiffre d’affaire supérieur ou égal à cent millions 

-le total du bilan supérieur à  cinq millions 

Le commissaire au compte est nommé par l’assemblée générale pour trois exercices et il est choisi 

parmi les commissaires agréés du Mali 

TITRE IV : Action en responsabilité civile contre les dirigeants 

1-Action individuelle 

Article 107 : 

Sans préjudice de la responsabilité éventuelle de la confédération, chaque dirigeant  social est 
responsable individuellement envers les tiers des fautes qu'il commet dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à 
l’égard des tiers ou des coopérateurs. Toutefois, dans les rapports entre eux, la juridiction 
compétente détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage 

 2-ACTION SOCIALE 

Article 108 : 

Chaque dirigeant social est responsable individuellement envers la confédération des fautes qu'il 
commet dans l'exercice de ses fonctions. 

Si plusieurs dirigeants sociaux de la confédération ont participé aux mêmes faits, la juridiction 
compétente détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage, dans les 
conditions fixées par le présent statut. 

TITRE V  Unions-Fédération-Confédération-Réseaux 

1-Unions des sociétés coopératives 

Article 109 



La Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » peut s’affilier à toute 

confédération ayant les mêmes objets pour constitue rentre elles, pour la gestion de leurs 

intérêts communs, une union  de sociétés coopératives. 
TITRE VI : DISSOLUTION, LIQUIDATION 

1-Causes de dissolution 

Article 110 

La confédération prend fin : 

- par l'expiration de la durée pour laquelle elle a été constituée ; 

- par la réalisation ou l'extinction de son objet ; 

- par l'annulation du contrat de société ; 

- par décision des coopérateurs aux conditions prévues pour modifier les statuts; 

- par la dissolution anticipée prononcée par la juridiction compétente, à la demande d'un ou de 
plusieurs coopérateurs pour justes motifs, notamment en cas de mésentente entre associés 
empêchant le fonctionnement normal de la confédération; 

- par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation des biens de la confédération; 

- pour toute autre cause prévue par les statuts. 

Article : 111 

La juridiction compétente du ressort  territorial de la confédération peut en outre, sur saisine de 
l’autorité administrative chargée des coopératives ou de toute personne intéressée, dissoudre la 
confédération si, selon le cas : 

a) la confédération n’a pas commencé ses opérations dans les deux ans à compter de son 
immatriculation ; 

b) elle n’a pas exercé ses activités statutaires pendant deux années consécutives ; 

c) elle n’a pas observé pendant au moins deux années consécutives les dispositions  statutaires sur 
les sociétés coopératives  en matière de tenue des assemblées annuelles ; 

d) elle a omis, pendant un délai d’un an, d’envoyer aux autorités ou institutions compétentes les avis 
ou documents exigés par l’Acte uniforme ; 

e) elle est sans organe de gestion, d'administration ou de contrôle depuis au moins trois mois ; 

f) lorsque la confédération n’est pas organisée ou ne fait pas de transactions selon les principes 
coopératifs. 

Article : 112 

La dissolution visée à l’article précédent ne peut intervenir sans que l’autorité administrative chargée 
des coopératives ou la juridiction compétente n’ait pris les mesures suivantes : 



a) avoir donné à la confédération à dissoudre, ainsi qu’à ses organes de gestion ou d'administration, 
un préavis de cent vingt jours, leur notifiant son intention, et la réversibilité de la mesure de 
dissolution en cas de régularisation du manquement constaté ; 

b) avoir publié un avis de son intention dans une publication accessible au grand public. 

2- Effets de la dissolution 

Article 113 

La dissolution de la confédération n'a d'effet à l'égard des personnes autres que les coopérateurs 
qu'à compter de son inscription au Registre des Sociétés 

Coopératives. Elle entraîne de plein droit sa mise en liquidation. La personnalité morale de la société 
subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-ci. 

Article 114 

Après dépôt auprès de l’autorité chargée de la tenue du Registre des sociétés coopératives des actes 
ou procès-verbaux décidant ou constatant la dissolution et l’inscription de celle-ci au Registre des 
sociétés coopératives, la dissolution est publiée, à l’initiative de l’autorité précitée, dans un journal 
habilité à recevoir les annonces légales du lieu du siège social. 

3- Liquidation de la confédération 

Article 115 

La confédération est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. 

Article 116 

Les coopérateurs peuvent organiser à l’amiable la liquidation de la confédération 

Selon les dispositions des statuts ci-après : 

- les conditions de mise en œuvre de la liquidation, dont notamment, la désignation du ou des 
liquidateurs, leur rémunération, l’étendue de leur mission, les modalités du contrôle par les 
coopérateurs de leur mission. 

-au boni de liquidation, lequel est dévolu à d’autres sociétés coopératives régies par les dispositions 
de l’Acte uniforme de l’OHADA  ou  à des institutions ou organismes œuvrant pour la promotion du 
mouvement coopératif. 

-  les modalités de règlement des différends susceptibles de naître entre les parties concernées dans 
le cadre de la liquidation amiable. 

Toute clause portant renonciation par les coopérateurs à la saisine de la juridiction compétente 
lorsque les difficultés ne peuvent être réglées suivant les dispositions arrêtées par les statuts est 
réputée non écrite. 

Article : 117 

La mention "société en liquidation" ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur tous 
les actes et documents émanant de la société et destinés aux personnes autres que les coopérateurs, 
notamment sur toutes lettres, factures, annonces et publications diverses. 

Article 118 



La personnalité morale de la confédération subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la 
publication de la clôture de celle-ci. 

Article 119 

Lorsque la liquidation est décidée par les coopérateurs, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés 
aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales extraordinaires. 

Article 120 

La cession de tout ou partie de l'actif de la confédération en liquidation au liquidateur, à ses 
employés ou à leur conjoint, ascendant ou descendant, est interdite. 

Article 121 

La cession globale de l'actif de la confédération ou l'apport de l'actif à une autre société coopérative, 
notamment par voie de fusion, est autorisée à la majorité exigée pour la modification des statuts. 

Article 122 

La clôture de la liquidation doit intervenir dans un délai de trois ans à compter de la dissolution de la 
confédération. 

A défaut, le ministère public ou tout intéressé peut saisir la juridiction compétente dans le ressort de 
laquelle est situé le siège de la confédération, afin qu'il soit procédé à la liquidation de la 
confédération ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement. 

4- Dispositions particulières à la liquidation judiciaire 

Article 123 

À défaut de clauses statutaires relatives à la liquidation amiable de la confédération, sa liquidation 
sera effectuée conformément aux dispositions pertinentes et compatible aux dispositions  prévues  
dans  l’Acte uniforme relatif aux droit des sociétés coopératives, le  boni de liquidation est dévolu à 
d’autres sociétés coopératives régies par les dispositions de l’Acte uniforme ou à des institutions ou 
organismes œuvrant pour la promotion du mouvement coopératif. 

Article 124 

Les dispositions des articles 99 à 98 ci-dessus s’appliquent également aux unions, fédérations et 
confédérations des sociétés coopératives. 

Dans le cas des unions, fédérations et confédérations, la dissolution et la liquidation ainsi prononcées 
ne préjudicient pas aux organisations de base affiliées auxquelles ces fautes ne sont pas imputables. 

5- Responsabilité des coopérateurs 

Article 125 : 

La responsabilité des coopérateurs est au minimum égale au montant des parts sociales souscrites. 
Néanmoins, les statuts peuvent prévoir une responsabilité plus étendue qui ne peut excéder cinq fois 
le montant des parts sociales souscrites. 

6- Responsabilité des Initiateurs 

Article126: 



Les initiateurs de la confédération avec conseil d’administration auxquels la nullité est imputable et 
les administrateurs en fonction au moment où elle a été encourue peuvent être déclarés 
solidairement responsables du dommage résultant, pour les coopérateurs ou pour les tiers, de 
l’annulation de la confédération avec conseil d'administration. 

La même solidarité peut être retenue à l’égard des coopérateurs dont les apports n’ont pas été 
vérifiés et approuvés. 

Article127 

L’action en responsabilité fondée sur l’annulation de la confédération se prescrit par trois ans à 
compter du fait dommageable ou, s’il a été dissimulé, à partir de sa révélation. Toutefois, lorsque le 
fait est qualifié de crime, l’action se prescrit par dix ans. 

7-Responsabilité des Administrateurs 

Article 128 

Les administrateurs sont responsables individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la 
société ou envers les tiers, des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables 
aux sociétés coopératives avec conseil d'administration, des violations des dispositions des statuts et 
des fautes commises dans leur gestion. 

Si plusieurs administrateurs ont coopéré aux mêmes faits, la juridiction compétente détermine la 
part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 

Article129 

Outre l’action en réparation du préjudice subi personnellement, les coopérateurs peuvent, 
individuellement ou en se groupant, intenter l’action sociale en responsabilité contre les 
administrateurs. S’elles représentent au moins la moitié des coopérateurs de la société coopérative 
avec Conseil d’administration, les coopérateurs peuvent, dans un intérêt commun, charger à leurs 
frais un ou plusieurs d’entre eux de les représenter pour soutenir, tant en demande qu’en défense, 
l’action sociale. 

Le retrait en cours de procès d’un ou de plusieurs desdits associés est sans effet sur la poursuite de 
ladite action en responsabilité. Les demandeurs sont habilités à poursuivre la réparation de l’entier 
préjudice subi par la société à laquelle, le cas échéant, les dommages et intérêts sont alloués. 

Article 130: 

La durée du mandat du président du conseil d’administration est de cinq ans renouvelables. Le 
président du conseil d’administration est tenu de communiquer chaque année à                     
l’administration chargée des sociétés coopératives les documents suivants : 

-Le rapport annuel d’activités ; 

 -le bilan et ses annexes ; 

 -le programme d’activités prévisionnel ; 

 -le rapport du comité de surveillance ; 

  -le rapport du contrôleur externe pour certification des comptes. 



Le Conseil d’administration de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives 

d’Habitation du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-

CA » est composé de dix  membres élis en assemblée générale comme suit : 
L’assemblée générale élit parmi les membres du conseil d’administration un  président et, le cas 
échéant, le trésorier qui, dans tous les cas, doivent être des personnes physiques. 

Le conseil d’administration est composé comme suit: 

1 Président 

1 vice-présidente 

1Trésorier  général 

1Secrétaire administratif 

2 secrétaires aux questions foncières, à la construction et à la promotion des matériaux, 
locaux de construction 

1 Secrétaire à l’organisation  

1 Secrétaire chargé à la promotion des sociétés coopératives 

1 Secrétaire aux relations extérieures 

1 Secrétaire à l’information et à la communication 

1 secrétaire au renforcement des capacités 

1 Secrétaire à l‘Hygiène, à l’assainissement et au développement 

Article 131 : Le président  est le premier responsable de la confédération. Il fait exécuter les 
décisions prises par le CA. Il ordonne les dépenses par et pour le compte de la confédération .Il 
signe avec le trésorier les actes de dépenses. Il respecte et fait respecter les textes de la 
confédération. Il est assisté par le  vice-président. 

Article 132 : La vice- présidente assiste  le président en cas d’absence ou d’empêchement. 

Article 133: Le trésorier  est chargé de la trésorerie. Il est assisté par son adjoint. 

Article 134 : Le secrétaire administratif est chargé des procès verbaux, archivage. 

Article 135 : Le secrétaire aux questions  foncières, à la construction et à la promotion des 
matériaux locaux de construction  est chargé  des  questions  foncières, à la construction et à la 
promotion des matériaux locaux de construction. 

. Article 136 : Le secrétaire à l’organisation est chargé des questions organisationnelles.  

Article 137 : Le secrétaire aux relations extérieures est chargé du partenariat. 

Article 138 : Le secrétaire à l’information et à la communication est chargé de l’information et 
de la communication 

Article 139 : Le secrétaire au renforcement des capacités est chargé  des questions de 
formation. 



Article 140 : Le secrétaire chargé à  la promotion des sociétés coopératives est chargé de la 
promotion  et de l’épanouissement des sociétés coopératives, unions, fédérations membres de la 
confédération. 

Article 141 : Le secrétaire chargé à l’hygiène, à l’assainissement et au développement est 
responsable des questions  d’ l’hygiène, d’assainissement et du développement des 
organisations membres de la confédération. 

Article 142 : Le conseil de surveillance 

Le conseil de surveillance est composé de cinq personnes physiques élus par l'assemblée générale 
parmi les coopérateurs. 

Ne peuvent être membres du conseil de surveillance : 

- les membres des organes d'administration et de gestion et les personnes qui leur sont liées ; 

- les personnes recevant, sous une forme quelconque, un salaire ou une rémunération de la 
confédération ou de ses organisations faîtières. 

La durée du mandat des membres du conseil de surveillance est de cinq ans renouvelables. 

Article 143: 

Le conseil de surveillance se réunit en tant que de besoin ou à la demande d’au moins deux de ses 
membres. 

Article 144 : 

Les décisions du conseil de surveillance sont prises à la majorité simple de ses membres. 

Le conseil de surveillance peut vérifier ou faire vérifier à tout moment la gestion des dirigeants de la 
confédération. Il informe la faîtière, en cas d’irrégularité constatée ou convoque une assemblée 
générale qui statue sur les mesures à prendre. 

Article 145: 

Les fonctions de membre du conseil de surveillance ne sont pas rémunérées. L’assemblée générale 
peut, toutefois, prévoir le remboursement des frais exposés dans l’exercice de ces fonctions. 

TITRE IV : DISCIPLINE 

Article 146: 

Tout litige entre coopérateurs ou entre un ou plusieurs coopérateurs et la confédération relève de la 
juridiction compétente. Ce litige peut également être soumis à la médiation, à la conciliation ou à 
l’arbitrage. 

Article 147 : 

Les sociétés coopératives, leurs unions, fédérations, confédérations ou réseaux soumis aux 
dispositions de l’Acte uniforme peuvent créer en leur sein des organes d’arbitrage, de conciliation et 
de médiation, en conformité avec les dispositions de l'Acte uniforme relatif au droit de l'arbitrage et 
du droit international de l’arbitrage, de la conciliation et de la médiation. 

Article 148 : 



Sans préjudice de la responsabilité éventuelle de la confédération, chaque dirigeant social est 
responsable individuellement envers les tiers des fautes qu'il commet dans l'exercice de ses 
fonctions. 

Si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à 
l’égard des tiers ou des coopérateurs. Toutefois, dans les rapports entre eux, la juridiction 
compétente détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage. 

Article 149: 

L’action individuelle en réparation du dommage subi par un tiers ou un coopérateur se prescrit par 
trois ans à compter du fait dommageable ou de la découverte de ce fait en cas de dissimulation. 

Article 150 : 

L’action individuelle est l’action en réparation du dommage subi par un tiers ou par un coopérateur, 
lorsque celui-ci subit un dommage distinct du dommage que pourrait subir la confédération, du fait 
de la faute commise individuellement ou collectivement par les dirigeants sociaux dans l’exercice de 
leurs fonctions. Cette action est intentée par celui qui subit le dommage. 

Article 151 : 

La juridiction compétente pour connaître de l’action individuelle est celle dans le ressort de laquelle 
est situé le siège de la confédération 

Article 152 : 

L’action individuelle se prescrit par trois ans à compter du fait dommageable ou, s’il a été dissimulé, 
de sa révélation. L’action individuelle se prescrit par dix ans pour les crimes. 

Article 153: 

Les sanctions disciplinaires applicables à tout coopérateur sont l’avertissement, le blâme, la 
suspension et l’exclusion. L’avertissement est prononcer en cas de manquement aux statuts et au 
règlement intérieur, le blâme qui intervient après trois avertissement est prononcé par l’Assemblée 
Générale. La subvention intervient après deux blâmes. Elle est proposée par le conseil de surveillance 
ou le conseil d’administration. Elle devient effective après avoir été entérinée par l’AG. L’exclusion 
intervient en cas d’atteinte aux droits que l’Acte Uniforme confère au coopérateur exclu. 

Article 154: 

La confédération peut, après un avis écrit adressé au coopérateur, exclure celui-ci lorsque : 

a) le coopérateur est une personne morale à l’égard de laquelle une procédure de liquidation des 
biens a été ouverte ; 

b) le coopérateur ne fait pas volontairement de transactions avec la confédération pendant deux 
années consécutives ; 

c) le coopérateur, aussi bien par son comportement que par ses actes, au sein ou en dehors de la 
confédération, méconnaît les obligations qu’il a contractées conformément aux dispositions du 
présent Acte uniforme et aux statuts, notamment les obligations de loyauté et de fidélité envers la 
confédération et préjudicie de la sorte aux intérêts de celle-ci. 

Article 155: 



L’exclusion est prononcée par l’assemblée générale par une résolution spéciale dûment motivée. 

L’exclusion peut également être prononcée, suivant le cas, par le comité de gestion ou par le conseil 
d’administration. Dans ce cas, l’exclusion ne devient définitive que lorsqu’elle a été confirmée par 
l’assemblée générale ordinaire par une résolution spéciale dûment motivée. 

Dans les dix jours suivant la date de la résolution spéciale de l’assemblée générale décidant ou 
confirmant l’exclusion, la confédération notifie au coopérateur un avis écrit de son exclusion qui en 
précise les motifs. Cette exclusion prend effet à la date précisée dans l’avis écrit, mais au plus tard 
trente jours après sa réception. 

La personne exclue ne peut redevenir coopérateur de la confédération que par résolution spéciale 
de l’assemblée générale des coopérateurs. 

Article156 : 

Le président, les autres membres du conseil d’administration et le conseil de surveillance sont 
révocables par décision des coopérateurs dans les conditions de vote et de quorum relatives à la 
modification des statuts. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

En outre, le président  et les autres membres du conseil de surveillance  sont révocables par le 
tribunal compétent dans le ressort duquel est situé le siège social, pour cause légitime, à la demande 
de tout coopérateur. 

Article 157: 

Le président, les autres membres du conseil d’administration et du conseil de surveillance  peuvent 
librement démissionner. 

Toutefois, si la démission est faite dans une intention malveillante, la société coopérative peut 
demander en justice réparation du préjudice qu'elle subit de ce fait. 

            

Titre V : Dispositions Finales : 

Article 158 

 Les statuts de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation du Mali  avec 

conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » sont conformes aux dispositions de l’Acte 

uniforme applicable aux Sociétés Coopératives Unions de sociétés coopératives, fédérations  de 

sociétés coopératives, Confédération de sociétés coopératives et leurs réseaux constitués dans les 

Etats Parties. 

 

Article 159: 

 Les différends nées au sein de la Confédération Nationale des  Sociétés Coopératives d’Habitation 

du Mali  avec conseil d’administration « CONASCOH- MALI-COOP-CA » et entre elle et d’autres 



sociétés coopératives qui ne trouveraient de solutions à travers les dispositions statutaires feront 

l’objet d’un arbitrage préalable par l’organisation faîtière du niveau hiérarchique immédiatement 

supérieur puis de l’autorité administrative chargée des sociétés coopératives avant la saisine de la 

juridiction civile compétente. Tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts fera l’objet d’un 

règlement intérieur approuvé en assemblée générale. 

 

Article  160: Toutes les modifications sont soumises à l’approbation de l’assemblée générale dans 
sa majorité où au moins les 2/3 de ses membres. 

Article  161: Tout ce qui n’est pas prévu dans le présent règlement intérieur feront l’objet de 
discussions conformément aux textes en vigueur approuvés par l’assemblée générale. 

 

Lu et adopté après discussion en Assemblée Générale /… 

 

                                                                                                     Bamako le 28 juin 2012 

Le Président du CA        Le vice-président                          Le Secrétaire administratif 

 

M.Moussa Koné             Mme Nana Coulibaly                           M.Joseph keïta          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


